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EXTRAITS OU PRÉCÉDENTS
DES

ARRESTS
TIRES UES

MEC-ISTRES

CONSEIL SUPÉRIEUR DE QUEÎBEC,
^

m

Dédiés à Son Honneur Sir Francis Nathaniel Burtox,
Lieutenant-Gouverneur, et aux autres Honorables
Membres de la Cour d'Appel de la Province du Bas-
Canada.

PAR JOSEPH FRANÇOIS PERRAULT, un des Greffiers et Protono.

de la Cour Civile du Banc du Roi pour le District de Québec.

aires

QVEBECi
IMPRIME- PAR THOMAS CARY * Co. Hau.. ». r.*»c..M*,o«.

1824.
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A l'Honorable Sir Francis Nathaniel Burton, Che-

valier Grand-croix de l'ordre Guelpliique et Royal

d'Hanovre, Lieutenant-Gouverneur et aux autres Ho-

norables Membres de la Cour Provinciale d'appel du

Bas-Canada.

MESSIEURS,

J'ose me flatter que la liberté que je prends de vous dédier les ex-
traits, ou précédents d'une cour semblable ù la votre, quoique sous un
Gouvernement différent, ne sera pas regardée d'un mauvais œil ; je

pense au contraire que le moment où l'on doit s'occuper de la réorga-

nisation des cours de justice dans cette province me sera favorable

et vous fera recevoir gracieusement l'hommage que je vous fait de mon
travail.

Je n'ai pas cru devoir vous donner ton» les arrests qui ont été ren-

dus depuis 1727 jusques et compris 1759, (époque de laconquè(e) mais
seulement ceux qui, dans mon opinion, étoient les plus importants,

j'ai même pris un grand soin de ne pas répéter ceux qui rouloient sur

les mêmes point de droit. >

Je dois vous prévenir que je les al rédigé avec Ift. plus scrupuleuse

attention ; ensorte que quelqu'extraordinaires que quelques uns d'eux
puissent vous paroître vous pouvez y ajouter la plus grande foi :

Il sont tous si bien motivés que je n'ai pas cru devoir y faire aucun
commentaire et que j'ai préféré les soumettre purement et simplement
à vos lumières et à votre sagacité.

S'ils ne vous servent pas de modèles, ils vous serviront aumoins de
renseignements pour l'organisation future de la cour d'appel, et dans
l'un ou l'autre cas je ne regreterai pas les peines que je me txiis données
pour rédiger ce petit ov vrage.

Permettez moi de me souscrire, Messieurs,

avec le plus profond respect,

„
' de vos Honneurs,

^
le très humble et

obéissant Serviteur,

J. F. PERRAULT, Protonotaire.

Québec, le 1er. Décembre 1824.
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OBSERVATIONS PRELIMINAIRES.

•! 'I

1. -f

Le besoin de réorganiser les cours dejusiice dans ce pays est si pressant

que je n'ai aucun doute que l'on s'en occupera encore dans le prochain

Parlement, ainsi un ouvrage comme le présent qui tend à jetter quel-

que lumière sur la constitution delà cour d'appel, sous l'ancien Gou-
vernement, ne peut être que bien accueilli du public et particulièrement

des législateurs etlégister., puis qu'avec les extraits, ou précédents de
la prévosté, ils pourront appréciera leur juste valeur l'organisation des

anciens et nouveaux tribunaux, et puiser, sinon des models, des ren-

seignements précieux pour la formation des nôtres.

On remarquera que la cour d'appel d'alors se tenoit une fois par se-

maine et celle de la prévosté deux fois ; que l'une et l'autre tcnoient en
outre, dans les cas qui exigeoient célérité, des séances extraordinaires ;

en sorte que l'on pouvoit dire avec vérité., que le temple de la justice

étoit ouvert toute l'année.

Tout le monde y trouvoit son compte, et particulièrement le com-
merce qui ne peut souffrir de délai dans ses opérations, comme il en
souffre de nos jours par l'introduction des termes.

La contrainte par corps, qui étoit prononcée dans tous les jugements,
pour faits de commerce, sans acception de personne, de quelque con-
dition et qualité qu'elle fut, étoit un autre épouvantail qui réveilloit

l'attention de tout débiteur indolent.

Le mode de procéder alors étoit simple, la jurisprudence uniforme
et les frais bien modiques; choses qui méritent la plus sérieuse atten-

tion de la part des législateurs dans la formation des cours de justice.

Le conseil supérieur étoit composé de gens de loi et présidé par un
intendant qui étoit choisi parmi les gens les plus éminents dans celte

profession.

Le pouvoir judiciaire de la cause d'appel de ce temps étoit, si je ne
me trompe pas, plus étendu que celui delà présente cour d'appel.

On ne donnoit point caution pour le double de la somme portée dan»
le jugement dont étoit appel, comme on fait actuellement ; une modi-
que amende d'un écu et les frais étoient la seule peine d'un fol appel.

On pouvoit appeler de toutes choses en litige et de quelque valeur
qu'elle fut, il n'y avoit point de limitation comme de nos jours.



VI

La permission d'appeler s'obtenoit sur une simple requête au prési-

dent du conseil supérieur, qui mettoit. au bas un appointement en ces

ternies, " permis d'appeler en déposant Tamende et soit signifié pour
en venir au conseil supérieur au premier jour compétent.'((

Si l'intimé s'appercevoît ou craignoit que l'appelant ne fut pas dili-

gent il présentoit requête pour être reçu Antic. i'ant ; ce oui lui rcoit

accordé de suite, à la charge de consigner l'amende, et alors il pou-

roit avance? la procédure; laquelle procédure conaistoit dans un sim-

ple écrit de griefs et dans un autre de réponses ; en sorte que du jni<v

au lendemain la cause étoit appointée à plaider, remise à un des riu'm-

bres du conseil pour en faire rapport ù la cour, qui ne tardoii pus à pro-

noncer son arrest.

Vous ne manquerez pas d'observer que dans ce tribunal, ainsi que
dans celui de la prévosté, Monsieur le Procureur Général prenoit ses

conclusions dans toutes les causes, et requéroit souvent la cour de fai. f*.

revivre les anciennes ordonnances, ou de faire de nouveaux règlements,

suivant l'exigence des cas.

Le nombre des membres du conseil supérieur étoit tel que l'on y
trouToit toujours un quorum suffisant pour procéder, et jamais un
Juge des cours Subalternes à récuser.

Comme il ne me convient pas de contraster ce qui se faisoit alors avec

ce qui se fait actuellement, je n'en dirai pas davantage, et laisserai vo-

lontiers aux législateurs à faire leurs remarques et tels changements
qu'ilsjugeront convenables aux circonstances dans la nouvelle forma-

tion des cours de justice dans la province.

i
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Il EXTRAITS OU PRECEDENTS
Tirés des procédures et arrêts du Conseil Supérieur, tenu à

Québec, dans la Nouvelle France, depuis le 28 Avril 1727,

jusques et compris le 1er. Mai, 1759.
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Du 28 Avril 1727. Rumh de vent d'une seconde concession différent

„ ,
de celui de la première confirmé.

r Entre Nocl Peltier, habitant de Neuville,

j
appellant do la sentence rendue en la Prévosté *

j
de Québec, en Octobre dernier ;

J et

î Pierre Peltier, habitant de la dite Seigneu-

I
ne* ••...... • ....•• •Intime :

I
encore,

\^PiERRE Magne', aussi habitant du dit lieu • .Intervenant. .

Ouï le rapport de Mre. Nicolas Lanoullier conseiller, le conseil a
reçu et reçoit le dit Magné partie intervenante et a mis et met Tap-

{relation et sentence dont est appel au néant, émendant ordonne que
es habitants du Village de St. Jean jouiront et suivront les rumbs de
vent portés par leurs contrats de concessions, savoir, nord-est et sud-

ouest pour la profondeur sur la route appellée St. Jean, comme elle

leur a été donnée par leurs dits contrats, à l'efiTet de quoi le dit Sr. Des-

meloizes sera tenu de faire donner à ses fiais, et sans tirer à conséquence,
à chacun des dits habitants le rumb de vent porté par le contrat du dit

Pierre Peltier, i>u moins dans la profondeur d'un arpent, pour-iendre

certains à toujours les dits rumbs de vent entre tous, et sans qu'aucuns
des dits habitants puissent se demander entr'eux aucun dédommage-
ment du terrein et désert des uns sur les autres '. dépens compensés.

6^ La sentence, dont est appel ci-dessusj est portée aux précédents de la

Prévostéf page 7.

B



8

Du 20 Août J727. Frais de voj/age et s/jour alloues^ ainsi que les ith

térêts qui avaient été omis.

\

Entre Pierre Mercereau, et sa femme. •• •Appelants;

et

Jean Vidal, marchand* 1 1 Intimé et Anticipant,

Après ciue par le dit Vidal a été requis le profit du défaut obtenu

contre le ait Mercereau et sa femme défaillants, le conseil en adjugeant

le profit d'icelui amis et met TappeUtion et sentence dont est appel au
néant, en ce que les frais de voyage et séjour à Montréal, ensemble les

intérêts de la somme de sept cent soixante quatorze livre-), douze sols,

deux deniers, n'ont point été alloués au dit Vidal, amendant quant à

ce, lui adjuge les frais de son voyage et séjour audit Montréal, avec

les intérêts du jour de la demande jusqu'à l'actuel payement de la dite

somme de sept cent soixante quatorze livres, douze sols, deux deniers,

à laquelle les dits Mercereau et sa femme ont éié condamnés «olidaire-

ment par la dite sentence, laquelle sortira au résidu son plein et entier

effet ; condamne le dit Mercereau et sa femme en trois livre» d'amende
pour leur fol appel et aux dépens de la cause d'appel ; lesquels dépens,

irais de voyage et séjour, seront taxés par Mre. Frs. Mathieu Delino,

premierconseillerau conseil supérieur de Québec.

Du G Octobre 1727. Vft la requête présentée ce jourd'hui en ce

conseil par Pieriie Mercereau, demeurant à Ville Marie, en l'Isle

de Montréal, et Louise Guillemot son épouse, qu'il autorise à l'effet

de la présente instance, tendante, pour les raisons y contenues, à ce

qu'il plaise au conseil les recevoir opposants à l'arrêt rendu par défaut

en ce dit conseil le. 2G Août dernier, au profit du Sr. Vidal marchand
en cette ville, et en tous cas les recevoir en leur requête civile, avec

d'autant plus de raison que le dit Sr. Vidal ne leur a point fait signifier

en leur domicile à Montréal, et que du jour de la signification, ils ont

huitaine à former opposition contre icelui, en conformité de l'art. 3 du
iître35 de l'ordonnance, et pour faire droit sur la dite opposition,

leur permettre de faire assigner â jour certain et compétent de conseil

le dit Sr. Vidal pour procéder sur la dite opposition ; ladite requête

signée, La Mercereau ; le conseil a reçu et reçoit les dits Merce-
reau et sa femme opposants à l'exécution du dit arrêt du dit jour, vingt

six Août dernier, en refondant par eux les frais de contumace, et en
conséquence leur permet de taire assigner le dit Sr. Vidal dans les dé-

lais de l'ordonnance pour procéder sur la dite opposition ; dépens ré-

servés. . - . , ,

Du 5 Juillet 1728. Tout vu et considéré, ouï le rapport de Mtre.
Gme. (laillard conseiller, le conseil a déclaré le défaut bien et due-
nient obtenu et pour le profit d'icelui, a mis et met l'appellation et la

sentence dont est appel au néant, éinendant renvoyé les dits Merce-
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kBAuetsa fenflm*v de la demande à eux faite par le dit Vidal et fai-

fiant droit sur rupposttiûn des dits MEiiCEn r:Au et sa femme et sur

leurs demandes incidentes, à condamné ledit Vidal à payer aux dits

Meroerrau et sa femme, la somme de trente deux livres et une barri-

que de vin, bon, loyal et marchand, suivanl son billet du 3 Mai 17^5,
déclare les deux billets signés de la femme du dit Mercereau, Vun en
date du 10 du dit mois de Mai 1725, de la somme de 850 livres et l'au-

tre de trente minots de blé duement acquités, condamne en outre le

dit Vidal à payera la dite Mercereau la somme à quoi le con-
seil a taxé les frais de son voyage de Montréal, séjour en cette ville et

retour au dit lieu de Montréal, et aux dépens, tant des causes princi-

pales que d'appel à taxer par Mre. Frs. llazeur conseiller en ce con-
seil.

V.

Du 12 Juillet 1728 Permission de tendre par trois affiches des im-

meubles qui ne peuvent supporter lesjrais d^un décret.

\

Entre Louis Bazil, sur requête» Demandeur;
et

Jacques BaroeLi ««t** • • # Défendeur.

Le conseil ayant égard à la dite requête a accordé défaut au dit Ba-
zile contre ledit Barbel, et pour le profit d'icelui, attendu que les

trois terres saisies réellement par le dit Bazil ne peuvent pas supporter
les frais d'un décret, le conseil a permis et permet au dit Sr. Bazil de
faire procéder à la vente des dites trois terres contenues dans la saisie

réelle qu'il en a fait faire le dix neuf avril dernier par trois afïïches qui
seront publiées et mises à la porte de l'Eglise paroissiale de St. François

de Sales issue de grande messe, par trois Dimanches consécutifs, et à la

maison du principal manoir qui joint les dites terres, les enchères faites

et reçues à la barredu conseil entre les mains de Mte. Frs. Hazeur con-

seiller, que le conseil a nommé et établi commissaire pour recevoir les

dites enchères
; pour les deniers en provenants être remis au dit Bazil

à compte de ce qui lui est dû parle dit Mtre. Barbel, tant en principal

qu'intérêt, frais et dépens ; au moyen de quoi les adjudicataires en se-

ront bien et valablement déchargés : condamne le dit Barbel aux dé-
pens.

de Mtre.
et due-
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Du 9 Août IIQB. Ordre confirmé de garnir les appartemens de meu-
bles^ et de sorttr au cas ae plainte de bruit.

rEntie Pierre Legi

*• (PiERiiE Maufils,

[Entre Pierre Léger et Ba Femme, ...•••..•• «Appelants ;

et

Marchand .•..•••.. Intimé.

' Vu les pièces sur lesquelles la sentence dont est appel est intervenue,

le Conseil a mis et met l'appelation au néant, ordonne que la sentence

dont est appel sortira son plein et entier effet, sauf pur le Conseil à taire

droit au cas qu'il soit porté quelque plainte du bruit que le dit Lejjer

pourroit fai^-e à Toccasion de sa profession ; condamne le dit Mautil»

aux de'pens de la cause d'appel.

03" La sentence ci-dessus, dont est appel^ se trouve portée aux Précé'
dents de la Prévcsté^ page 11,

^Du ditjour. Tutelle déchargée et nouvelle ordonnée. -^

Sur Requête de Pierre Gratis, tendante à être déchargé de
.. la tutelle des enfants mineurs du second lit de feu Jeane

Michelon, étant subrogé tuteur de ceux du premier lit, ^c.

Vu le dit acte de tutelle du vingt du mois de Juillet dernier, ouï les

conclusions de Mtie. Nas. Lanouiller Conseiller, faisant les fonctions

da Procureur-Général du Roi, le Conseil, attendu que le dit Gratis

est subrogé tuteur des enfants mineurs issus du premier mariage du dit

Michelon, a déchargé et décharge le du Gratis de la dite tutelle, et en
conséquence ordonne qu'il sera procédé à une nouvelle élection de tu-

telle aux mineurs du second lit du dit Michelon, pardevant le Lieute-

nant-Général de la Prévosté de cette ville ; condamne le dit Gratis au
dit nom aux dépens.

^ Ê
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Du 25 Février 1729. Comparutions rolonlaires des parties sans nr-

signations.

( Enh'e François Amariton, Claudiî Caiion, Se

l PiiiLii'PE Leduc.

Les dites parties sont compaïucs volontairement et sans assi<rnatton,

et aux uns de régler les conteetations qu'elle^ ont ensemble au sujet de
leur société, ont demandé acte de la nomination qu'elles ïoni pour
leurs arbitres, savoir, le dit Sr. Amarilondeia personne du Sr. Trotier

Désaunier marchand en cette ville, et les dits Caron et Leduc de la

personne du Sr. Grandmenil aussi marchand en cette ville; et qu'au
cas que les dits arbitres ne convinssent pas qu'il leur fut permis de
nommer un tiers : le Conseil, ayant égard à leur rlemande, leur a accor-

dé acte de la nomination qu'elles ont faite des dits arbitres ; Icsqueb
arbitres pourront nommer un tiers au cas qu'ils ne conviennent pas :

dépens réservés:

shargc de
eu Jeane
lit, Sçc,

r, ouï les

fonctions

lit Gratis

ge du dit

lie, et en
on de tu-

e Lieute-

Gratis au

Du 25 Avril 1729. Remise (Fun enfant â son p}re, à la charge de sa

nourriture^ logement et entretien^ sans diminution de ses revenus.

\

Entre André' Marcou, * • Appelant ;

et

Joseph Normand,.. • •»»»»,» .Intimé.

" Vu la sentence du l5 Mars 1729, par laquelle il est ordonné q»ie
*' le dit Marcou père et tuteur de Marie Louise Marcou sa fille, la re-
*' mettra au dit Normand son grand père, attendu qu'il offre de l'élever
" à ses frais et dépens, sans qu'il en coûte la moindre chose au dit
** Marcou, et de lui donner l'éducation nécessaire, et même de la mettre
** dans un couvent pour apprendre à travailler, ce qui est un avantage
** très grand pour la mineure et qui lui conservera sou revenu : dépens
(i compenses.

Ouï le Procureur-Général du Roi, le Conseil a mis et met l'appela-

tion et ce dont est appel au néant, émendant, ordonne que le dit

Maicou gardera sa fille chez lui, jusqu'à ce qu'il l'ait duement pourvue,
et à la charge de lui fournir jusqu'à ce temps les nouriture, logement et

entretien convenables, sans pouvoir exiger d'elle aucune pension et
aucune diminution de ses revenus, et ou le dit Marcou seroit refubant

d'acquiescer aux susdites conditions, ordonne que la sentence sera

purement «t simplement exécutée, ce que le dit Marcou sera tenu d'opter
dans trois jours, dont il fera sa soumission au Greffe : dépens compensés.

C:Sr La sentence ci-dessus^ dont est appely est rapportée aux précédents
de la Prévostéy page 13.
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Du 27 Juin 1729. Appel renvoyé faute de poursuite de la part des ap-
pelants.

\

Entre Charles Mainville, père et fils.

et

• Appelants

Antoine et Charles Parent. .. .Intimés et Anticipants.

Attendu que les dits Mainvilles pore et fils ne sont comparus, ni per-
sonne pour eux, à l'assignation à eux donnée k )a. requête des dits pa-
rents, lesquels ont reqjiis défaut portant profit, oui le Procwreur dn
Roi le conseil a accordé défitut aux dits Parents contre les dits Main'
villes et pour le profit a ordonné et ordonne que la sentence dof?t est ap*
pel sortira son plein et entier effet, et condamne les dits MainV'ilfi^ père
et fils aux dépens des causes principale et d'appel à taxer par Mr. De-»
lino 1er conseiller. ....

{

DuQO d'Août 17Q9. Forclusion contre TIntimé.

Entre François Landron et son épouse Appelants
;

et

GmE' Gaillard et son épouse., •••••••«t. ..Intimés.

Oui le rapport de Mtre. Frs. Mathieu Martin Delino, 1er. con-
seiller, les conclusions du Procureur Général du Roi en date du 23
d'avril dernier, le conseil a déclavé et déclare le dit Sr. Gaillard forclos

de produire, et faisant droit sur l'appel de la dite sentence, du 9 Août
1729,^ a mis Tappelation et sentence dont est appel au néant, émendant,
a condamné et condamne ledit Gaillard et ladite dame son épouse
comme commune en biens avec le dit feuSr. Bera^eron à rendre compte
au dit Landron et à la dite Marie Anne Bergeron son épouse^ de la ges-

tion et maniement des biens à eux échus par le décès de Dlle. Marie
Anne Milot, mère de la dite Marie Anne I3ergeron, provenant tant de
sa communauté avec défunt Sr. Poisset aoi\ premier mari que de sa

seconde communauté avec le feu Sr. Bergeron, et ce, dans un mois du
jour de la signification du présent arrêt ; et sur la demande du dit Lan-
dron d'une provision de six mille livres condamne en outre le dit Sr.

Gaillard et la dUe Dénis son épouse, à payer solidairement comptant au
dit Landron au nom qu'il procède la somme de trois mille livres, et

faute par le dit Sr. Gaillard de rendre le dit compte dans un mois, et

jcelui passé, les condamne à payer au dit Landron audit nom les trois

autres irille livres, sans qu'il soit besoin d'autre arrêt ; ce qui sera exé-

cuté, nonobstant opposition et appellation quelconque, se réservant le

conseil à faire droit aux parties sur les autres chefs de demandes, enju-
jeant définitivement : dépens réservés. ^n ^^a
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Entre Claude Bâbolet, Marchand,. Appelant;
et

Galocheau, Capitaine de Navire, .Intimé.

" Vu la sentence rendue en la Prévosté de cette ville le cinq Avril
^' dernier, par laquelle le dit Barolet est condamné à payer au nommé
^' Marsal Procureur du dit Galocheau la somme de six cent quatre
<' livres dix sols, conformément à son billet et aux clauses y énoncées,
^' et IjB dit Barolet condamné aux dépens, &c."

Signifîcaliufi de la dite sentence faite à la requête du dit Marsal,

Procureur du dit Galocheau, audit Barolet le 22 du dit mois d'Avril,

avec commandement de satisfaire au contenu en icelle ; acte d'appel

fait en ce Conseil de la dite sentence par le dit Barolet le 28 suivant :

requête présentée en ce dit Conseil par le dit Galocheau tendante pour

les raisons y contenues à ce qu'il plaise au Conseil, vu l'exposé en la

(dite requête, la dite sentence et acte d'appel y joints, et attendu la pro-

ximité des vacances et que le Conseil n'a coutume de rentrer qu'après le

départ des vaisseaux, temps auquel le dit Galocheau se trouvera hors

d'état de retirer le payement de ce qui lui est dû par le dit Barclet, le

recevoir anticipant sur le dit appel, ce faisant lui permettre de faire as-

signer le dit Barolet à ce jourd'hui pour se voir débouté de son dit ap-

pel, et voir ordonner que ce dont est appel sortira son plein et entier

/effet, et condamner le dit Barolet en l'amende du fol appel, et aux dé-

pens de ia cause d'appel; ordonnance étant ensuite du J8 de ce mois
portant reçu anticipant, et attendu la proximité des vacances permis

de faire assigner pour en venir à ce jour, faute de quoi seroit fait droit

aux parties ; signitication des dites requête et ordonnance faite à la

requête du dit Galocheau au dit Barolet le même jour, avec assignation

à comparoir à ce dit jour, les griefs et moyens d'appel du dit Barolet,

de lui signés et non signifiés en date de ce dit jour, le compte présente

au Conseil par le dit Barolet, son billet au dit Galocheau de la somme
de six cent quatre livies dix sols, en date du 2ô Octobre 1727, et tout

considéré, le Conseil, après avoir pris le serment d'office du dit Galo-
cheau en présence du dit Barolet, a mis et met l'appelation au néant,

prdonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet, condamne
le dit Barolet en l'amende de trois livres pour son fol appel et aux dé-

pens de la cause d'appel.



Du 28 Août 1730.

14 * '

Consignation de deniers avant l'opération d'un
Arpenteur.

^

Sur requête de Jean Marie Libergg et autres, se plaignant de
ce que Mire. Lamorille, Arpenteur, exigeoit une consignation de cin-

quante livres avant d'aller travailler.

Le Conseil ayant égard à la dite requête a ordonné et ordonne que le

dit Liberge et autres consigneront au Greffe du Conseil la somme de
vingt livres, et qu'après la consignation faite, le dit Lamorille sera tenu
de partir au jour indiqué et convenu entre les parties, et à leur réquisi-

tion par écrit ; et faute par le dit Lamorille de s'y trouver, permis au
dit Liberge et autres de se servir de Beaupré Arpenteur, que le Conseil
a commis au défaut du dit Lamorille, à l'effet de l'exécution de l'arrest

du 24 Avril dernier.

-4-

I-*"

Du S Janvier 1731. Règlement concernant les ventes d'immeubles sur
simples affiches et publications.

Faisant droit sur les conclusions du Procureur Général du Roi, le

conseil a fait défenses au Lieutenant Général de la Prévosté et à tous
autres Juges inférieurs de connoître à l'avenir des demandes afin d'être

autorisé à vendre sur simples affiches et publications, et sous prétexte
de modicité de la valeur des biens réellement saisis ; enjoint au dit

Lieutenant Général et à tous autres juges inférieurs, sur pareilles de-
mandes qui pourroient être portées pardevant eux, de renvoyer les par-

ties à se pourvoir en ce conseil pour y être par lui seul, et privativement
à tous Juges inférieurs, attendu la nature de la matière, pourvu ainsi

qu'il appartiendra : ordonne que le présent arrêt sera, afin qu'on n'en
prétende cause d'ignorance, lu et publié, l'audience tenante, et enregis-

tré au greffe de la dit* Prévosté et en ceux des juridictions de Montréal
et des Trois-Rivières, à la diligence dos substituts du Procureur Géné-
ral du Roi es dites Prévosté et Juridictions, lesquels en certifieront le

conseil dans les délais accoutumés.

1



15

lion d'un

gnant de
n de cin-

ne que le

omme de
sera tena

r requisi-

jermis au
e Conseil

}e Tarrest

Du 19 Mars 1731. Condamtuition et par corps contn un gardien dVjgfetf

saisis faute de les représenter, -

\

Entre Augustin GiLBBRti • • ..i •••.••«•..« • .Appelant ;

et

Jacques Joionet .••••••••••••• «întimé et anticipant.

euhles sur

'* Vu la sentence de la Prévosté de cette ville du treize de ce mois
*' par laquelle il est donné défaut contre le dit Gilbert et pour le

" profit condamné et par corps à représenter les meubles de Sr. Lapo-
" terie, dont il s'est rendu gardien, à la première sommation qui lui en
" sera faite, sinon et à faute par lui de faire la dite représentation, il

" est condamné dès à présent, en son propre et privé nom, à payer au
*^ dit Joignet dit Lafrance, la somme de soixante cinq livres de prin-
*' cipal, intérêts, frais et dépens, ensemble ceux de l'instance pendante
" en la dite Prévosté," «Si-c.

Parties ouïes, le conseil a mis et met Tappelation au néant, ordonne
que la sentence dont est appel sortira son plein ec entier effet ; et ce*

pendant surais par grâce, et sans tirer à conséquence, à l'exécution

d'icelle pendant un mois pour tout délai ; condamne le dit Gilbert en

l'amende de trois livres pour son fol appel, et aux dépens de la cause

d'appel.
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Du 28 Juillet l732. Injonction d'entrer sur les premiers défauts^ or-
dres DE RE^JISSIGNER.

'Entre Dame Thérèse Lalande de Gazon,
veuve Aubert* •••••.••••• «Appelante ;

et

'Les Dames Religieuses de l*Hotel
Dieu •••.••••. • Intimées et anticipantes.

cause d'appel compensés ; et faisant droit sur le réquisitoire du Procu-
reur Général du Roi enjoint au Lieutenant Général de la dite Prévos-
té d'ordonner sur le premier défaut que les défaillants seront réassignés,

et de n*adjuger le profit du défaut qu'à faute d'être compariï sur l assi-

gnalion donnée en vertu du dit premiei défaut.

.|^..
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Du 9 Septembre 1732. Abandon d^une chétre poui^U dommage qu'elle

a fait.

}

Entre Chaux^cs Normand.. ••«•••• .Appelant ;

et

Dame Thérèse Lajou, veuve Morville •••... .Iniimée.

" Vu la sentence rendue en la PrévoRté de cette ville, le 20 d« Mai
<' dernier, par laquelle, eaos avoir égard à l'abandon fait par Tappe*
'' lant, et attendu le dommag^e que tacUêvreafait, le Lieutenant Gé-
^' néral de la Prévosté a homologué le Procès Verbal fait par les ar-
** bitres, et en conséquence le dit appelant est condan^né à payer à
" rintimée la somme de cinquante deux livres dix sols, et aux dépens
" Iic|uidé8 à quatre livres, 1 expédition de U dite sentence non-c.oni>
" prise," &c.

Le conseil a mis et met Tappelation et ce dont est appel au néant,

émendant, déchurge Tappelant des condamnations poriées par ladite

sentence ; et attendu l'abandon fait par le dit appelant de la chèvre en
question, amis les parties iiors de cour, condamne l'intimée aux dé-
pens des causes principale et d'appel.

Du \3 Octobre 1732. Tireur d'une Lettre de Change déchargé jus-
qiî'à ce que le porteur justifie de ses diligences.

Entre Pierre Lefevre, bourgeois,

et

.Appelant ;

Pierre Sorbes, Capitaine de la Marie-

Anne ...,..••..•. «.... Intimé et anticipant.

*' Vu la sentence de la Prévosté de cette ville, du onze de ce mois,
par laquelle le dit appelant est débouté de l'opposition par lui for-

mée h la sentence du huit de ce dit mois, et en conséquence ordon-
né qu'elle sera exécutée selon sa forme et teneur, sauf le recours du
dit appelant contre le Sr. Douraer ainsi qu'il avisera, et condamné
a,Hx dépens," &c.

Signification delà dite sentence faite à la requête du dit anticipant
au dit appelant, le dit jour onze de ce dit. mois, avec commandement de.

bailler et payer comptaivt au dit anticipant, la somme de trois cent li-

vres, à laquelle il a éié condamné par la dite sentence du dit jour^ huit
de ce dit mois, dont lecture a été faite au dit. conseil ;

::> ^

'

- . •

I
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Acte d'appel fait en ce dit conseil de la dite sentence du dit jour, unz»
de ce dit mois par le dit Lefèvre : requête présentée en ce dit conseil par

le dit Sorbes tendante, pour les raisons y contenues, à ce quMl plaise au
conseil le recevoir anticipant sur le dit appel ; ordonnance étant ensuite

du douze de ce dit mois, par laquelle il est reçu anticipant, à lui per-

mis d'intimer pour en venir cejourd'hui an conseil; signification des
dites requête et ordonnance faite à la requôte du dit anticipant au dit

appelant ce dit iou. avant l'assemblée du conseil, avec assignation d'y

comparoir sur les neuf heures du matin; vu la lettre decimnge tirée

par le dit Leftvre au profit du Sr. Doumersur le Sr. Peirer, en date du
12 Mai 1738, au dos de laquelle est l'ordre du dit Sr. Doumerau pro-

fit du dit Sorbes du 31 Mai 1739, et les autres pièces sur lesquelles la

dite sentence dont est appel est intervenue.

Parties ouïes, le conseil a mis et met l'appelation et ce au néant,

émendant, a renvoyé quant à présent l'appelant de la demande à lui

faite de ladite lettre de change en question, jusqu'à ce que ledit Sor-

bes ait justifié des poursuitesqu'ila dû faire, suivant l'ordonnance, con-

tre le Sr. Peirer, en conséquence de l'ordre du dit Do umer passé au
dos delà dite lettre de change au profit du dit Sorbes, le SI Mai der-

nier ; condamne le dit Sorbes aux dépens des causes principale et d'ap-

pel.
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Du 11 Décembre 1732.

«

u
i(

i(

Nullité de donation pour cause de démence
confirmée en appel.

Entre Louise Guillot, veuve en secondes noces
de Pierre Haimard, et Louis Gosselin, dona-
taire du dit Haimard,.

Simon Haimard,..
et

.Appelants;

• Intimé.

" Vu la sentence dont est appel, par laquelle, attendu la preuve ré-

sultante des enquêtes que feu Haimard étoit en démence lorsqu'il a
fait la donation au dit Gosselin, déclare la donation nulle, en con-
séquence faisant droit sur la demande contre la dite Guillot, veuve
Haimard le 31 Décembre 1729, ordonne que partage sera fait des

biens de la communauté qui a été entr'elle et le dit Haimard ; en
conséquence que la dite veuve représentera dans quinzaine l'inven-

taire fait après le décès du dit Haimard dus meubles, marchandises,
livres, journaux, titres d'acquisitions et autres papiers de la suc-

ce86T<)ii, dépen» compensés/' &c.



î!'*

w
Oui le rapport de Mtre. Frs. Hazeur conseiller, les conclusions du

Procureur Général du Roi en date du 29 Novembre dernier, et tout

considéré, le conseil, sans s'arrC'ter autrement aux enquêtes faite» par

Tintimé en première instance et pour les autres moyens de droit déduits

au procès, amis Tappelation au néant ; ordonne que la semence dont

est appel sortira au résidu son plein et entier effet ; et ayant aucune-

ment égard aux conclusions prises par ladite veuve Haimard par son

écrit de griefs du premier Août dernier, ordonne que Tintimé sera tenu

de représenter le contrat sur THotel delà ville de Paris, prétendu dé-

pendant de la communauté en question et retiré par Tintimé des mains
du Sr. Boutin, à Teifetde reconnoître si le dit contrat est un conquet

de communauté, et entrer au dit cas dans le partage ordonné par la sen-

tence de la dite communauté, sauf au dit Gosselin les droits et actions

qu'il prétend qu*il auroit fait valoir contre le dit feu Haimard, sans la

donation en question, les fins de non recevoir et défenses de l'intimé au
contraire; condamne les appelants en l'amende de trois livres pour leur

fol appel et aux dépens de la cause d'appel à taxer par le dit Sr. con-

seiller rapporteur.

Cilr Cette cause est portée dans Vextrait des précédents delà Prévoslé^

page 15. - (
-

Dr 9 Février 1733. Confirmation d'une sentence sur opposition à un
mariage.

Entre Mti.e. Claude Louet, père écrivain. ..Appelant j

et

,Jean Wilijtt, cordonnier» Intimé et anticipant.{
" Vu la sentence de la Prévosté de cette ville, du S de ce dit mois

*^ par laquelle il est ordonné que, sans avoir égard à l'opposition
*' formée par le dit Louet père, et à ses moyens et défenses représen-
** tés par le dit Oessalines son procureur et paraphés, ne varietur, du
*^ Lieutenant Général de la dite Prévosté, suivant sa réquisition y con-
*' tenue, qu'il sera passé outre à la célébration du marriage d'entre le
*^ dit Claude Louet fils, et Thérèse Willitt, pardevant leur curé, en
** gardant les solemnités requises, et le dit Louet père condamné
*' aux dépens,"

Le conseil, ouï le Procureur Général du Roi, a ordonné et ordonne
3ue ce dont est appel sortira son plein et entier efiet, et cependant tous
épens compensés, de grâce sans amende.

C^ Cette cause est portée dans l'extrait des précédents de la Prévos-
té

j
page 21.



sions du
, et tout

lite» par

t déduits

nce dont
aucune-
par son

sera tenu
sndu dé-

les mains
i conquet
lar la sen-

;t actions

1, sans la

ntimé au
pour leur

, Sr. con-

Prévostéf

ition à un

ppclant ;

iticipant.

dit mois
^position

•eprésen-

ietur, du
3n y con-

'entre le

curé, en
ondamné

ordonne
ant tous

,T1

19

Du 9 Février 1733. Offres faites à un huissier déclarées valables.

\

Entre Jos. Amiot, Seigneur de Vincelotte Appelant;
et

Jean Bie. Diipe*jie' ••••••• ..Intimé.

" Vu la sentence de la Prévosté de cette ville du 20 Janvier 1733,

ftar laquelle il est donné acte au dit intimé des offres par lui faites à

'Huissier Miclion de lui payer les cens et rentes dûs au dit appe-
'' lant, même les frais de l'Huissier, lesauelles offres il a réalisé, en
" présence du Lieutenant Général de la dite Prévosté, en monnoie de
« cartes ayant cours, montant le tout à la somme de neuf livres dix-
*f huit sols six deniers, savoir, quatre livres huit sols six deniers pour
*^ la rente de dix-sept perches de terre qu'il tient à raison de trente sols
*^ par arpent et d'un chapon aussi par arpent, cinq sols pour l'amende
*' faute par lui d'avoir payé au jour de son contrat, et un sol pour le
** cens de la dite terre, ensemble cinq livres quatre sols pour les frais de
<^ l'huissier, le dit huissier ayant dans le même jour donné deux assi-
*^ gnations au lieu de la Rivière Quelle, l'une au dit défendeur et Tau-
** tre à Jean Gagnon, comme il a paru au dit Lieutenant Général, la-
'^ quelle somme de neuf livres dix-huit sols six deniers, le dit Dupéré
« est condamné à payer au dit Sr. de Vincelotte suivant ses offres, et
'* attendu lesquelles ainsi faites par le dit Dupéré à l'huissier, comme il

*^ paroiiau bas de son exploit, ae payer les cens et rentes qu'il doit et
**' les frais de l'huissier, et vu la dite copie de l'assignation au bas de
*^ laquelle est la déclaration de l'huissier, comme le défendeur lui a
*< offert le dit payement et frais, et qu'il lui étoit défendu de rien rece*
*' voir, comme en est convenu le dit Sr. de Vincelotte, en présence du
" Lieutenant Général de la dite Prévosté

; pour raison de quoi et vu
*i l'acte d'affirmation de voyage fait par le dit Dupéré, le dit Sr. de Vin-
** celotte est condamné à payer au dit Dupéré la somme de quinze
<' livres, à quoi les frais de son voyage et séjour sont taxés et arbi-
*^ très ainsi que son retour au dit lieu de la Rivière Quelle, distant
*i de cette ville d'environ vingt-cinq lieues, le coût de la présente
** sentence payé par moitié."

Parties ouïes, le Conseil a oiis et met l'appelation au Qéant, or-

donne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet, condamne
l'appelant en l'amende de trois livres pour son fol appel et aux dépens
de la cause d*appel.

pr Cette cause se trouve dans les précédents de la Prévosté, page 20.

Prévos- ••fi ::<(
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Dh II Mai 1733. Jugement fmendant une sentence de la Vrirmté
quant au délai accordé^ et condamnation par corps d'un Conseiller.

I

Entre Jean Corpiere, Marchand forain,... . • .Appelant,
et

Mire. Charles Guilmin, Conseiller, .Intimé.

** Vu la sentence de cette Prévosté du SI Avril 1733, par laquelle
*^ le délai demandé par le dit Intimé lui est accordé jusqu'à l'arrivée
^^ des premiei-s vaisseaux venants de France, après quoi sera fait

" droit, dépens réservés."

Vu aus!)i les lettres de change, en date des S2 Octobre et 12 No-
vembre 1730, endossées par le dit Intimé le 24 et 12 des dits mois et an,
ensemble les protests d'icelles, en date des 21 Février et 6 Août 1731,
et tout considéré, le Conseil a mis et met Tappelation et ce dont est

appel au néant, émendant, a condamné le dit Guilmin, et par corps,

à payer au dit Corbière au dit nom, quant à présent, la somme de
deux mille livres seulement, sur les trois mille livres des lettres de
change en question, avec les intérêts et frais de protest de la dite

somme de deux mille livres, en donnant psir le dit Corbière bonne et

suilisante caution qui sera reçue au Greffe du Conseil, et sursis à faire

droit sur les mille livres restantes jusqu'à l'arrivée en ce pays des
vaisseaux venants de France ; condamne le dit Guilmin aux dépens
des causes principale et d'appel.

Du 6 Juillet 1733. Bail résilié et condamnation pour le quartier de

loj/cr courant, et quatre mois de dédommagement.

Entre Marie Jos. Davienne, Epouse et pro-

curatrice du Sr. Bernard, écrivain du Roi absent, Appelante,
et

Charles David, archer de la Maréchaussé,... .Intimé.

<< Vu la sentence de cette Prévosté du 23 Juin 1733, par laquelle
<' vu le bail fait entre les parties, passé devant Rageot notaire le 13
^' Avril 1731, il est ordonné que le dit bail sera résilié en dédomma-
<' géant par le dit David la dite Die. Bei*nard de quatre mois de loyer,
** dépens compensés."

>>

Le Conseil a mis et met les appela'.ions et ce dont est appel au néant,

émendant, en résiliant le bail en question condamne le dit David à

pajer à la dite Die. Bernard le quartier courant du lojer de la dite

maison, et ù lui payer en outre quatre mois de dédommagement, en
trois livres d'amende pour son fol appel, et aux dépens des causes

principale et d'appel.
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Du 13 Juillet 1733. Arrest entendant une sentence qui accorde du délai

et a oublié la condamnation par corps.

'Entre Jean Etxenne Jayat, Négociant, au
nom et comme porteur des ordres de Simon
Pierre ThioUière,.

et

• Appelant
;

.Antoine Marsal, Marchand, • Intimé.

" Vu la sentence de cette Prévosté du dix de ce mois, par laquelle
** le dit Marsal est condamné à payer au dit Jayat au dit nom, la somme
" de quatorze mille cent quatre-vingt-douze livres, neuf sols, six
*^ deniers, restante à payer du contenu en ses billets à ordre, datés à la

*^ Rochelle le 3 Juin 1731, avec les intérêts de la dite somme, à
** compter du jour de la signification des dits billets, suivant Tordon-
*^ nance, et aux dépens; et après que par le dit Marsal a été requis
" terme pour paver la dite somme, lui a été accordé terme et délai
" pour payer la dite somme dans tout le mois de Septembre prochain."

Le Conseil a mis et met Tappelation et ce au néant, émendant, con-

damne le dit Marsal, et par corps, à payer au dit Jayat la somme de
quatorze mille cent quatre-vingt-douze livres, dix sols, aux intérêts de
la dite somme du jour de la demande, et aux dépens des causes prin-

cipale et d'appel.
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Du 20 Juillet 1733. Arrest qui n^admet pas la contrainte par corps
demandée contre la Veuve d'un Négociant.

'Entre Gme. Gouze, Marchand, procureur de
Simon Lapointe, Négociant de la Rochelle, . . . Appelant ;

et

Elizabeth Lambert, Veuve Jean Gatin, Né-
. gociant, ...«••.•••• #•• Intimée.

** Vu la sentence de cette Prévosté du 16 Juin 1733, par laquelle
" la dite Veuve Gatin est condamnée à payer au dit Gouze au dit
" nom, la somme de dix-sept cent vingt-deux livres, deux sols, sept
<^' deniers, et aux intérêts de la dite somme du jour de la demande
** jusqu'à l'actuel payement, et aux dépens." La requête présentée
en ce dit Conseil le 23 du dit mois par le dit Gouze tendante, pour les

raisons y contenues, à ce qu'il plaise au Conseil le recevoir appelant
de la dite sentence, au chef qui n'a pas ordonné la contrainte par
corps, &c.

Ouï le Procureur Général du Roi et tout considéré, le Conseil a mis
et met l'appelation au néant, ordonne que ce dont est appel sortira
son plein et entier effet, condamne rappelant en l'amende de trois

livres pour son fol appel, et aux dépens de la cause d'appel.
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Du II Janvier 1734. Injonction aux Juge$ au sujet des assembléet
de parents de mineurs.

1

Entre Dame Catheiiine Louiib Daillebout,
épouse du Sr. De Noyon. Appelante;

et

Jacques et Louis Charly, frères. •••• .... .Intimés.

Le conseil faisant droit sur les conclusions du Procureur Général du
Roi enjoint au Lieutenant Général de Montréal et à tous autres Ju«
ges, sous les peines portées par les ordonnances du Roi, de ne procé«

der aux nominations de tuteurs et à tous autres actes concernant les

mineurs qu'en présence et sur les conclusions du substitut en la dite Ju-
ridiction ; et en cas d'absence, maladie, ou empêchements ligitimes du
dit Procureur du Roi, en présence et sur les conclusions de son substi-

tut commis, et à défaut du substitut commis, du plus ancien praticien

que le dit Lieutenant Général sera tenu de commettre à cet effet, en la

manière accoutumée, et sera le présent arrêt registre au greffe des ju-

ridictions de Québec, Trois-Rivières et de Montréal : fait à Québec
au dit conseil supérieur le lundi 1 1 Janvier 1734.

(Signé,) HOCQUART.

n '

Du 15 Mars l734. Défenses aux Juges d^avoir égard aux saisies et

arrêts faites sur billets et promesse sous seings privés,

'Entre Marie Charlotte Palin, Ve. Baine...Appelante ;

et

|Mtre. Cjiarles Guillemix.». Intimé.

Faisant droit sur les conclusions du Procureur Général du Roi, le

conseil fait inhibition et défense à tous nuissiers et sergents de procé-

der par voie de saisie et arrêt, en vertu d'actes, billets, et promesses
sous seings privés, et autrement qu'en venu d'actes et obligations pas-

sés devant notaires, arrêts, sentences, et ordonnances de Juges sur re-

quête, et à tous Juges d'avoir égard à aucunes saisies qui seroient faites

autrement qu'en la forme ci-dessus prescrite, à peine de nullité : et se-

ra le présent arrêt registre, lu et publié dans les juridictions de Qué-
bec, Trois-Rivières et Montréal, l'audience tenante ; et à cet effet co-

pies d'icelui seront envoyées aux substituts du Procureur Général du
Roi dans chacune des juridictions, auxquels il est enjoint de tenir la

main et de certifier le conseil dans les délais ordinaires de son enregis-

trement et publication.

(Signé,) HOCQUART.
.'!-<1 '-: i •'
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Du 6 Décembre 1734e. Donataire condamné à donner la légitime.

Entre Abraham Metot et Marie Thérèse
Masse, en leurs qualités •••• Appelants;

et

Joseph Maupait , Intime.

** Vu la sentence de la prévosté de cette ville du 20 F«;vrier 17'i3, par
'^ laquelle, attendu que la donation faite par Marie Geneviève Guille-
'* bourg au dit Joseph Gingraa son fils n'a été faite qu'à la charge par
*' son dit fils de payer à riniinié la somme de cent vinj;t livres pour 8a
" part qui lui revient des droits successifs de Sebastien (lingras son

ayeul maternel, les appeibnis sont condamnés en qualité do déten-

teurs de la terre énoncée en la dite donation à payer à l'intimé, en
deniers, ou quittances valables, ladite somme de cent vingt livres,

monnoie de ce pays, faisant, à la déduction du quart, celle de qua-
** trevingt dix livres, avec les intérêts de la dite somme au dernier vingt,
*' à compter du 2 d'Août 1707, jour de la donation jusqu'en fin de
" payement ; comme aussi les dits appelants sont condamnés ï livrer

" au dit intimé deux perches de terre de front sur trente de profon-
** deur, les dites deux perches à démembrer des quatre arpents qu'ils

possèdent, comme étant la part qui en doit appartenir au dit iniiino

pour sa légitime comme héritier pour un cinquième de la dite Gene-
viève Guillebourg son ayeule : les dits appelants condamnés en outre

à tenir compte au dit intimé des revenus des dites deux perches de
terre au prorata de la totalité qu'ils possèdent, et ce à dire d'experts

dont les parties conviendront, f«i non seront les dits experts nommé:!
d*ofIice par le Lieutenant Général delà dite Prévosté, les dits reve-

nus à compter du dit jour 2 Août 1707, jusfpj'au temps que les dits

appelants remettront au dit intimé lesdiie.^ deux perches déterre;
les dépens compensé."», à l'exception de la dite sentence (jue les dits

appelants sont condamnés de payer," &c.

Ouï le rapport de M(re. Nicolas Lanoullier conseiller, les conclu-

sions du Procureur Général du Roi en date du 27 Novembre dernier,

et tout considéré, le conseil a mis ei met l'appelaiion et sentence dont
est appel au néant, aux chefs qui adjugent la légitime de l'intimé dans
la succession de la dite Guillebourg son ayeule sur le pied d'une cin-

quième portion, avec le revenu de la dite cinquième portion à compter
du 2 Août 1707, jour de la donation entre vif^ en question, émenciant

quant à ce, adjuge la dite légitime seulement sur le pied d'une sixième

portion, et en conséquence coadamne les appelants, comme détenteurs

es dits noms de l'habitation en question, de livrera l'intimé une perche
douze pieds de terre de Iront sur trente arpents de profondeur de la dite

habitation, avec les revenus de ladite portion d'une perche et douze
pieds de front sur la dite profondeur à compter du jour du décès de la

dite Guillebourg ; sentence au résidu sortissant son plein et entier effet
;

condamne les appelants aux dépens delà cause d'appel.

(pf Celle cause est portée à la page '21, des précédents delà Prévosté.
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Du 4 Juillet 1735. Arrest qui ordonne qu'un douaire et preclput seront

mis à contribution au sol la livre.

\

Entre Simon Lapointe, Marchand, &c.» Appelant;
et

Maiiir Thérèse Damour Depleine, Veuve
BoNDY, &c. • Intimée.

<(

((

K
((

il

*' Vû la sentence île cette Prévosté du 22 Avril 1734, dont est appel,
" par laquelle, faute par l'appelant d'avoir satisfait à la sentence d'ap-
*' pointement, le Lieulenant-Général l'a déclaré forclos de plein droit,
*' et en conséquence adjufjeant la forclusion bien acquise à l'intimée, a
" déclaré exécutoire son contrat de mariage contre Madlle. Gatineau

Duplessis v(Mive d^Jncques Bondy, au nom et comme héritière sous
bénéfice d'ir.vcnfaire du dit Bondy son fils, ordonné pour cet ellet

qu'il sera fait délivrance à riniiméo tle la somme de six mille livres

pour son douaire prt-fix, et que cette somm^ seroit placée en fonds
siirs, pour en recevoir sa vie durante celle de trois cent livres de
rente par chacun an, avec les arrérages du dit douaire, X compter du

*' décès du dit Pciidy jusqu'au jour de la délivrance du dit douaire;
" ordonné en outre qu'ii lui sera payé la pomuie de quinze cent livres

" pour son préciput, et qu'il lui Gora fourni un lit cl chambre garnie,
" conformémciàt à son dit contrat d'^ mariante, ainsi que la somme de
^' trois cent livres pour son deuil, et au surplus ordonné que la vente
*• commencée des elTeis de la succession du ilit feu Bondy, seroit con-
*' tinuée, et que sur les deniers (]ui en jiroviendroieni l'intimée touche-
" roit la somme de mille livres jiour la mettre en état de subsister ; de
*' laquelle somme il seroit tcnii compte parelle sur ses droits et préteii-

*' tions ; les dépens compensés entre les parties, &c."

Vu les conclusions du Precureur (lénéial du Iloi du deux de ce
mois, ouï le rapport du Sieur Varin conseiller, et tout considéré, le

Conseil a mis et met rajipelat'on ei sentence dont est appel au néant,
émenilant, ordonne que la vente commencée des ell'ets de la succession
du dit défunt Jacquei Douaire Bondy sera continuée; que sur les

deniers provenants d'icelle, et de celle déjà faite, les frais d'apposition
de scellés, trinventaire et des dites ventes, comme aussi les frais (uné-
laires, enf^euible le deuil d^ la dite Die. Damour Veuve du dit Bondy,
seront préle\és en entier, par privilèi:;e, et sans contribution; lequel
deuil le Conseil a modère à la somme de cent cinquante livres ; at-

tendu le cas de déconfiture articulé par le dit Lapc'nte, le Conseil or-

donne que la dite Die, Veuve Bondy, tant pour les six mille livre8 de
douaire, (jue pour les quinze cent livres de préciput, dont la reprise lui

qui acte entreux qi
des envois particuliers par lui faits au dit défunt Douaire, le tout liqui-

dé par les arrêtes de compte du cinq Mars dernier, toucheront par con-»

>

I:
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IribUtion au sol la livre, au prorata des dites crcunces, te surplus dt^s

deniers provenants des dites ventes ; que les deniers qui reviendront

par la dite co.Uribution à la dite Dlle. Dainour, veuve Douaire pour
faison du dit Douaire de six mille livres seront mployés à un fonds, du
revenu duquel la dite veuve jouira sa vie durante, au dit titre de douaire,

et lequel fonds, après son décès, sera remis et délivré au dit Lapointe,

sur et tant moins, ou jusqu'à due concurrence de ce dont il restera à sa-

tisfaire des créances cy dessus
;
qu'en attendant que ladite vente soit

})arachevéc et la dite contribution faite, et par manière de provision,

a dite veuve sera payée, sur les premiers et plus clairs deniers de la dite

succession, de la somme de cinq cent livres, des quelles cinq cent livres

elle tiendra compte sur ses droits ; et sur le surplus des demandes des

f>arties, le conseil les a mis hors de cour, tous dépens compensés, que
es dites parties pourront néanmoins respectivement employer en frais et

tnise d'exécution.

Du 5 Décembre 1 73.5. Tiers saisi déchargé, faute de signification àe

la sentence intervenue sur la saisiefaite en ses mains aux défendeurs*

Entre Jacques Cori veaux, receveur des

rentes de la Seigneurie de Hertliier, «••«.••• .Appelant ;

et

'FiiANçois LyvAssEuii, curateur de la suc-

cession vaciinte de feu Sr. de l'Vontiguy « . . • Intimé.

l'à cause
mtliqui-

par con-

" Vu la dite sentence du 17 Octobre dernier, par laquelle, attendu
" que ledit appelant convient qu'il s'est désaisi des deniers qu'il avoit
" entre ses mains, ce qu'il n'a dû fiiire au préjudice de la saisie faite

*' entre ses mains, et de la sentence rendue sur icelle qui l'a déclaré
" bonne et valable, le die appelant est condamné en son propre et pri-

" vé nom à payer au dit intimé, la somme de trois cent soixante qua-
" torze livres tlix-Hei)t sols, cause de la saisie, et aux dépens de l'ex-
" traordinaire liqîtidéd à douze livres quatorze sols, &c.

Ouies les pardcs comparantes et le Procureur Général du Roi, le

conseil, attendu le délaut de signification de la sentence du six Sep-
tembre dernier à penio.me ou domicile des Sieur et Dame de Rigauviile,

a mis et met l'appelation et ce au néant, émendant, décharge, quant à
présent, le dit Coriveaux de la condamnation portée par la due sen-

tence, et en conséquence déclare la dite saisie et exécution nulle, sauf,

ensuite de la signification de la dite sentence du dit jour six septembre
dernier, uu dernier domicile des dits Sieur et Dame de Rignuville, à se

poL.voir par le dit intimé contre le dit appelant par les voies de droit,

pour la délivrance des deniers saisis, condamne le dit intimé aux dé-
pens des causes principale et d'appel.
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Dm 16 Janvier 1736, Congé donné â un locataire déclaré bon et vala-

lable, à condition que le propriétaire occupera lui-même.

Entre Charles RouiLLARDt* ••.•t*t.i.«.. i Appelant;
au cuv->rqu*il ne lui est accordé aucun dédomma-
gement.

et

Nicolas Dassilya dit Portugais. •••.•••••• .Intimé*

*' Vu la sentence de la Prévosté de cette ville du 13 Décembre 1733,
'^ dont est appel, par laquelle le congé donné par le dit intimé pour
" sortir des lieux qu'il occupe à la fin de Mars prochain est déclaré
* bon et valable, en affirmant par le dit intimé qu il occupera la cham-
'' bre par lui louée au dit appelant en personne, et est acte de l'affir-
*' mation faite par le dit Dassilva au désir du dit jugement, dépens
" compensés, &c."

Vu aussi le bail sous signature privé fait entre les parties, sans date,

ouies les parties comparantes, le conseil a mis et met Tappelation au
néant, ordonne que ce dont est appel sortira effet ; condamne l'appe-

lant en l'amende de trois livres pour son fol appel et aux dépens de la

cause d'appel.

Du 5 Mars 1736. Saisie arrêt déclarée bonne et valable sur les revenus

ou fermages de la seigneurie de Bellechasse présents et futurs.

Entre Jacques Coriveaux, receveur des rentes

de la Seigneurie d-î Berthier

et

.Appelant;

'François Levasseur, curateur de la succession

vacante de feu Sr. Frontigny. ....•• •»..... .Intimé.

" Vu la sentence de cette Prévosté du six Septembre dernier, dont
" est appel, par laquelle les saisies faites sur les Sr.. et De. de Rigau-
" ville, entre les mains du dit Coriveaux et de Gme. Dagneau, fermier
" des dits Sr. et De. de Rigauville, sont déclarées bonnes et valables,
*' et en conséquence ordonné, que les deniers et autres effets qu'ils ont
" reconnu ou reconnoîtront devoir aux dits Sr. et De. de Rigauville,
" seront baillés et délivrés au dit Intimé sur et tant moins, et jusqu'à
'' concurrence des causes des dites saisies en principal, intérêts, irais

et dépens, et mises d'exécution ; à ce faire les dits Coriveaux et

Dagneau contraints par toutes voies dues et raisonnables, quoi fai-

sant ils en demeureront bien et valablement déchargés envers les dits

Sr. et De. de Rigauville ; ordonné en outre, qu'à l'avenir il sera

payé au dit Inii ^é par les dits Coriveaux et Dagneau, et autres qui

I

à



27

I et valof

ppelant ;

itimé.

3ve 1735,

imé pour
t déclaré

la cham-
de l'affir-

t, dépens

lans date,

îlation au
le l'appe-

pens de la

es revenus

ulurs.

A ppelant ;

[ntimé.

nier, dont
de Rigau-
au, fermier

i valables,

3 qu'ils ont

Higauville,

et jusqu'à

érêts, frais

iriveaux et

!, quoi fai-

irera les dits

enir il sera

t autres qui

f

** recevront les revenus de la terre de Bellechasse, ou qui auront la

*' dite terre à ferme, la somme de deux cent cinquante livres par chaque
" année sur les dits revenus, ou fermages, pour la rente due par les dits
*' Sr. et De. de Rigauville à la succession du dit Sr. de Krontigny, et
** ce jusqu'au remboursement du sort principal de la dite rente ; et en
** payant par les dits receveurs ou fermiers, ils en seront bien et vala-
'< blement déchargés ; les dits Sr. et De. de Rigauville condamnés eu

outre aux dépens, àci*'II

Ouïes les dites parties compare Me& et le Procureur Général du Roi
;

le Conseil, sur l'appel du dit Goriveuux, a déclaré et déclare le dit Le-

vasseur follement intimé, ordonne que ce dont est appel sortira effet, et

ayant égard à la demande du dit Levasseur, portée par sa requête d'an»

ticipation, condamne le dit Appelant à payer au dit Intimé les causes

de la saisie du 8 Août 1735, sauf le recours de l'Appelant contre les

Sr. et De. de Rigauville ; condamne l'Appelant en l'amende de trois

livres pour son fol appel, et aux dépens de la cause d'appel*

Du ^Q Mars 1736. Arrest qui entende une sentence^ faute de mention

de contrainte par corps.

Entre Pierre Veyssiere, Négociant, Appelant;
au chef qu'il n'est point prononcé par corps.

et

Le Sr. ButteAU, Marchand, »••»»••%»•• «Intimé.

ce

«

*' Vu la sentence de cette Prévosté du treize de ce mois, dont est

appel, par laquelle le dit Intimé est condamné à payer à l'Appelant
la somme de sept cent soixante-quinze livres dix sols, contenue en
son billet, et aux intérêts du jour de la demande jusqu'à l'actuel

payement, suivant l'ordonnance, et aux dépens l'^uidés à trente

sols, l'expédition de la dite sentence non comprise ; ^t ayant égard
'* au délai demandé par le dit Intimé, attendu 1 impossibilité où il se
** trouve à présent de pouvoir faire de l'argent avec les effets dont il est

" chargé, il lui est accordé trois mois de délai pour payer la dite somme
" par lui due au dit Appelant, à commencer au jour de la signification
" de la dite sentence, &c."

Ouïes les parties comparantes et le Procureur Général du Roi, le

Conseil a mis et met l'appelaticn et ce au néant, en ce que le contrainte

par corps n'est pas prononcé par la dite sentence, émendant quant a ce,

a condamné l'Intimé, et par corps, à payer à l'Appelant la dite somme
de sept cent soixante-^^uinze livres dix sols, la dite sentence au résidu

sortissant effet 3 condamne l'Intimé aux dépens de la cause d'appel.

i I
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Du 26 Mars 1737* Appei converti en opposition et les parties feH*

voyèes à se pourvoir à la prévosté.

\

Entre Jeax Bte. Maisonbassk et sa Femme,. «Appelants;
et

Jean Dupe're',.. Intimé.

*' Vu la sentence de celle Prévosté du 6 Septembre 1735, dont est

" appel, par laquelle les dits Appelants sont condamnés solidairement
** à payer au dit Intimé la somme de treize cent vingt-huit livres,
*' douze sols, quatre deniers, qu'ils lui doivent suivant Tobligatiort
" solidaire par eux consentie à son profit, passée devant Mire. Hiché
" Notaire, le huit Novembre dernier, ei aux intérêts de la dite somme
'' jusqu'à l'entier payement, 9X aux dépens liquidés à huit livros, douze
'' sols, six deniers; et pour faciliter le payement delà dite somme^
" intérêts, frais et dépens, la saisie et exécution faite des meubles dea
" dits Appelants déclarée boîine et valable, ordonné que, faute de
*' payement, les dits meubles saisis seront vendus en la manière ac-
" coutumée, à la représentation desquels le Gardien sera contraint,
" même par corps, quoi faisant déchargé, pour, sur les deniers pro-
" venants de la dite vente, être le dit intimé payé de la dite somme
" principale de treize cent vingt-huit livres, douze sol-j quatre déniera,
" intérêts, frais et dépens, &c."

Ouïes les parties comparantes et le Procureur Céncial du Roi, le

Conseil n mis et met l'appelation au néant, ordonna que ce dont est

appel sortira effet ; et sur l'appel de la saisie et exécution en question,

l'a converti en opposition, et pour statuer sur icelle, a renvoyé les par-

ties à se pourvoir pardevant le Lieutenant Général de la Prévosté de
cette ville; condamne les Appelants en l'amende de trois livres pour
leur fol appel, et aux dépens de la cause d'appel.

I ,

Du 8 Avril 1737. Arrest qui cor.damne Vintimé à purger les ht/po"

thêques sur le bien qu*il a vendu à rappelant.

^ Entre Pierre Duprac,. Appelant;

^ JoACHiM Girard ••*.•••• .Intimé.

" Vu la sentence de cette Prévosté du 1er. Avril 1735, dont est
*' appel, par laquelle il est donné acte au dit Girard du consentement
" par lui donné, que le terrein qu'il a vendu au dit Prat, et pour le-

" quel le fonds est encoi'e dû au dit Girard, soit chargé de la portion
" de rente due à la succession du feu Sr. Aubert de Lachenay, sur le
" terrein et maison vendus au dit Prat, en conséquence duquel con-

•N
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« eentement, et ayant égard à la demande judiciairement faite à TaU'
'* dience par le dit Girard, le nommé Aisne condamné à lui payer la

'' rente de quarante livres pour le prix de l'emplftcement w lui vendu,
*< dépens compensés, &c."

Ouï le rapport du Sr. Varin Conseiller, auquel les pièces des parties

ont été remises au désir de l'arrestdu 25 Avril J735, et tout considéré,

le Conseil a mis et met l'appelation et ce au néant, émendant, ordonne
que ledit contrat de vente sera exécuté selon sa forme et teneur, et en
conséquence que le dit Intimé sera tenu de purger les hypothèques de
la maison en question, et jusqu'à ce, que les soixante^quinze livres de
rente dues par chaque minée par le dit Appelant au dit Intimé, en-

semble les arrérages d'icelle, seront consignées ; condamne Tlntimé

fiUX dépens de la cause d'appel.

Du 13 Avril 1737. Arrêt qui enjoint, à un soi disant chirurgien de

prendre des lettres de chirurgien du Sr. Lajus,

^ Entre IvEs Piilem,

1
et

O'^iiiB Tuugeon, '

Entre Ives Piilem, se disant chirurgien.. ..... .Appelant ;

veuve Bilodeau. Intimée.

(<

<(

((

" Vu la sentence de cette Prévosté dn 15 Mars 1737, dont est appel,

par laquelle, sans avoir égard à la convention faite pur le dit appe-
lant avec le dit feu Bilodeau le 16 Septembre 1735, laquelle est dé-
clarée nulle, attendu que ledit appelant n'a aucune qualité de chi-

rurgien et qu'il ne peut être reconnu pour tel, et ayant cependant
égard au temps de huit mois qu'il a gardé cheï, lui le dit feu Bilo-

deau, et qu'il l'a alimenté, et aux offres faites par l'intimée de liii te-

nir compte de ce qui seroit arbitré par le Lieutenant Général de la

dite Prévosté, pour raison des dits aliments, il lui est accordé pour
les dits aliments qu'il a fournis au dit Bilodeau pendant huit mois la

" somme de cent vingt livres à raison de quinze livres par mois, sur
" laquelle somme lui sera précomté celle de cent livres par lui ci-devant
*' reçue ; est donné acte de l'affirmation faite par le dit appelant que
*• tous le» effets mentionnés dans le vu de la dite sentence et par lui re-

" mis au procureur de la dite intimée, sont les seuls qui sont restés chez
" lui après le décès du dit feu Bilodeau ; est fait défense au dit appe-
" lant de prendre à l'avenir la qualité de chirurgien, et d'en faire les

" fonctions, qu'il n'ait été approuvé par les médecins et chirurgiens
** du Roi de ce pays, à peiue d'amende arbitraire j dépens compensés,
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Oui le Procureur Général du Roi, le conseil a mis el met rappeTa<

tion et ce au néant, en ce qu'il n'est accordé par la dite sentence au dit

appelant que la somme de cent vingt livres pour la nourriture, logement,

soins et pensements du dit Bilodeau ; émendant quant à ce, condamne
la dite veuve Bilodeau à payer au da appelant celle de cent quatre-vingt

livres, condamne en outre ladite veuve Bilodeau à payer au dit appe-

lant la somme de trente livres que le dit appelant dit avoir payé au nom-
mé Gariepy à l'acquit du dit feu Bilodeau, en justifiant par le dit ap-

pelant qu'il a réellement payé la dite somme de trente livres ; la dite

sentence au résidu sortissant effet ; et cependant sera tenu le dit appe-

lant de prendre seulement des lettres de chirurgien du Sr. Lajus Lieu-
tenant du premier chirurgien du Roi ; dépens compensés, excepté le

coût du présent arrêt qui sera payé par l'appelant, Sfc^

i(|r

Du 17 Juin 1737. Jrrêt confirmant la pror.fdure. sur virification d'une
signature par comparaison d'écritures.

I

Entre François Rouillaro et autres.» • Appelants;
et

Noël LEVAssEURt* • «Intimé.

" Vu l'ordonnance du Lieutenant Général de cette Prévosté du cinq
*' de ce mois, dont est appel, par laquelle il est donné acte aux par-
'* ties de leurs comparutions, dires et réquisitions, et sans avoir égard
aux raisons alléguées par le dit Delorme es noms, ordonné qu'il se-

roit procédé à la vérification de la signature apposée au bas du reçu
donné par feu Jean Rouillard au dit intimé, sur les pièces de compa-
raison rapportées par le dit Levasseur, et à l'instant les dits Baudouin
et Moreau, après avoir par eux prêté serment devant les dites parties,

et avoir examiné la signature apposée au bas du dit reçu et celles

apposées au bas des pièces de comparaison représentées, ont dit

qu'ils croient, sans difficulté, après un mûr examen des caractères

de signatures de comparaison, lettres par lettres et liaisons, avec
celles apposées au bas du reçu sur le livre représenté, que les signa-
tures ont été faites de la même main, ce qu'ils certifient en leurs

âmes et consciences être véritable, &c.'*

((
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Parties ouïes, ensemble le Procureur Général du Roi, le Conseil a
mis et met l'appelation au néant, ordonne que ce dont est appel sortira

son plein et entier effet, condamne les Appelants en l'amende de trois

livres pour leur fol appel et aux dépens de la cause d'appel.

.1

M<
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JDk S5 Juin 1737. jirrest qui évoque le principal d'une cause appelée,

et fait droit au fonds.

t Entre Jean Baptiste Côte', Habitant,. < • • • • «Appelant ;

(Nicolas Philibert, Marchand, • • ••••••... .Intimé.

'* Vu la sentence de cette Prévosté du dix-neuf de ce mois, dont est
^ appel, par laquelle ies parties sont appointées en droit à écrire et pro-
" duire, dans les délais de Tordonnance, dépens réservés, &c."

Parties ouïes, ensemble le Procureur Général du Roi, le Conseil a
mis et met Tappelation, et ceau néant, émendant, évoquant le principal er y
faisant droit, ordonne que le dit Intimé affirmera par serment qu'il a
tenu compte à l'Appelant du reçu de sept cent qualre-vingt minots et

demi de bled et pois, en date du 16 Mai 1735, lorsqu'ils ont réglé leur

compte, et qu'en coneéquence le dit Côté lui a consenti les deux billets

du 24 Septembre 1735, montant ensemble à deux mille deux cent qua-
rante-cinq livres, et après avoir pris le serment de l'Intimé, qui a affirmé

avoir tenu compte du dit reçu, le Conseil Ta déchargé de la demande
formée en première instance par l'Appelant, par sa requête du onze Mai
dernier, et faisant droit sur Tappel interjette par le dit Appelant du la

sentence du 3 Octobre 1736, a mis et met l'appelation au néant,

ordonne que ce dont est appel sortira effet, condamne l'Appelant en
l'amende de trois livres pour son fol appel, et aux dépens des causes

principale et d'appel.

:aractercs

>ns, avec

Du 14 Octobre 1737. Arrest confirmant une opposition à une sentence

par défaut»

{

Entre Claude Denis, Sieur de Bonnaventure,. . .Appelant;
et

Henby Hiche', Procureur du Roi, Intimé.

** Vu la sentence de cette Prévosté, dont est appel, par laquelle
** l'Intimé est reçu opposant à l'exécution de la sentence par défaut
*' contre lui obtenue le 4 Septembre 1719, et faisant droit sur ladite
*' opposition, le dit Inlitnéest déchargé de la condamnation contre lui

*^ prononcée par ladite sentence, attendu la forme du billet ou mandat
*^ dont il s'agit, en affirmant néanmoins par lui, que lort^qu'il afiiit le

" dit billet ou mandat en faveur de feu Sr. de Bonnaventure, il ne lui a
" fait que par pure libéralité, et au cas qu'il lui fut awùvé accident dç

E
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'* moit dam le TOjage quMl anoit faire à la Martinique^ et enfin qu*il

" ne lui devoit pas la somme d*onze cent quatre-vingt livres y conte*
*' nue, les dépens réservés, &c.*'

Vu aussi le billet on mandat fait par Tlntimé le 8 Décembre 1709,

conçu en ces termes, *' Je prie M. de Subercaste, Gouverneur de
" PAcadie, au cas qu'il m'arriva accident dans le vuyajre que je vais

** faire à la Martinique, de payer à M. de Bonnaventure onze cent
*^ quatre*vingt livres, que je lui dois." Le dit billet signifié au dit

Ininné dès le 13 Septembre 1720, et les autres pièces sur lesquelles la

dite sentence, dont est appel, est intervenue ; ouïes les parties compa*
rantes et le Procureur Général du Roi, et après que par le dit Intimé

au dit nom, a été dit qu'il employé pour réponse a laaite requête d'ap-

pel son écrit en la dite Prévosté du 23 de Septembre dernier, le Conseil

a mis et met l'appelation au néant ; ordonne que cç dont est Appel

sortira effet, condamne l'Appelant en l'amende et aux dépens.

fidr* ja sentence^ dont est appel, est portée dans les précédents ds la

Prévosléy page 42,

^

i|l»

Du 25 Novembre 1737. Arrest sur Rébellion à Justic^^ avec aumône,
dommages, intérêts et dépens.

Entre Joseph Normand, accusé de Rébellion à

Justice, • Appelant ;

et

Frs. CLESSEetPitE. CouRTiN, huissiers accusateurs, Intimés.

**^ Vu la sentence delà Prévosté de cette ville du dix-neuf de ce
*' moi«i, dont est appel, par laquelle ledit Normand père, est duement
" atteint et convaincu d'avoir fait rébellion aux huissiers Ciesse et
*' CoiM'tin, faisant les fonctions de leur emploi, de les avoir empêché de
'^ le faire, menacé de les faire sortir à coups de bâton, s'ils persistoient
** à voul v'ir faire leur exécution, d'avoir le dit Normand été chercher
** une hache dont il a porté un coup au dit Ciesse, qui lui auroit a-
*' battu l'épaule, s'il ne l'avoit paré avec sa main

; pour réparation de
<' quoi, ordonne que le dit Normand père, sera mandé en la chambre
*' criminelle de la Prévosté au premier Mardi, jour d'audience, les
<* juges y étant, pour être admonesté en leur présence, lui est fait dé-
*' fence de récidiver ni d'user de pareilles voies de fait, à peine de puni-
*' tion corporelle, et est condamné en cent livres de dommages et in-
<* térêts envers les dits Ciesse et Courtin, en quinze livres d'aumône

':l



ifin qu'il

y conte<

)re 1709,
rneiir de
ne je vais

inze cent

îé au dit

quelles la

s compa-
it Intimé

lête d'ap-

le Conseil

est Appel

ents ds la

33
A-

" applicable aux pauvres de l'Hôpital Général de cette ville, et aux
** dépens du procès, liquidés à quarante-sept livres, treize sols, ce qui
*< sera exécuté par eoiprisonnement de sa personne, et que lejugement
*^ sera lu, publié et affiché dans les carrefours de la haute et basse
" ville, afin que personne n'en ignore ; à l'égard des nommés Chan-
*' donné, P. Pierre et Richelieu, renvoyés absous de l'accusation à
" eux imposée, &c."

Parties ouïes, et le Procureur Général du Roi, qui a fait au Conseil
le récit des dites charges et informations, le Conseil a mis et met l'ap-

pelation et ce nu néant, émendimt pour les cas résultants du procès
enjoint au dit Appelant d'être à l'avenir plus circonspect, le condamne
en quinze livres d'aumône applicable à rHôpi(al Général de cette ville,

en trente livres de dommages et intérêts envers les Intimés ; lui fait

défense de récidiver sous plus grande peine, condamne ledit Appelant
en tous les dépens.

*"
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Du 7 Juillet 1738. Jrrêt au sujet d'un mur de séparation.

• •••••• «Appelant ;

\

Entre Nicolas Boisseau, Greffier. •••.*••
et

Marie Anne Hubert, veuve Lecourt et Marie
Rene'e Fberot, veuve Query, •••••••.••• «Intimées.

*^ Vu la sentence de cette Prévosté du cinq de ce mois, dont est ap-
*' 'pel, par laquelle le dit appelant est renvoyé de sa demande ; dépens
** compensés, &c.'*

Ouies les parties comparantes, ensemble le Procureur Général du
Roi, le conseil a mis et met l'appelation et ce au néant, émendant, or-

donne que les intimées seront tenues de fournir neuf pouces de terrain

pour l'édification du mur de séparation de trois pieds deux pouces d'é-

paisseur que le dit appelant entend faire construire, et de contribuer

à l'édification d'icelui à proportion de la largeur des dits neuf pouces

jusqu'à la hauteur de dix pieds seulement ; dépens compensés.
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Du 6 Octobre 17^58. Interhcutoire pour prouver un envoi de marchan-

diseSf et réjection de la demande pour leur remise aux comignateurt.

"Entre Gabriel de Cussy, et antres créanciers de
la succession de feu François Levasseur par

Pierre Jehanne, Appelants ;

et

Louis Guigniere, exécuteur testamentaire du
dit feu Levasseur et curateur à sa succession va-

t_ cante Intimé.

" Vu la sentence de cette Prévosté du SO Septembre dernier, dont
" est appel, par laquelle il est ordonne, avant taire droit, que lés ap-
*' pelants stipulant pour eux le dit Jehanne fondé de leur procuration
" fera signifier au dit intimé au dit nom des factures en forme et cer-
*' tifiées véritables des marchandises envoyées, les connoissements de
** rembarquement dMcelles, les lettres d avis de leur réception par la

" dit feu Levasseur, dans lesquelles l'acceptation des conditions que
*' les dits appelants disent avoir faites au dit Levasseur n'auront pas
" été omises, le compte de la vente faite des dites marchandises par le

" dit Levasseur dans l'été et l'automne de 1 TSl.», ce qu'il n'a pu se dis-
*' penser d'envoyer aux dits appelants par les vaisseaux parti» la dite
*' année de ce pays pour France, même par duplicata, étant de Tor-
*' dre indispensable, le compte des remises que les dits appelants con«
*' viennent que ledit feu Levasseur leur a faites, tant à compte de ces

" dites marchandises que pour son compte particulier, avec les lettres

" d'avis du dit feu Levasseur qui doivent justifier des remises à compte,
" pour, après lesquelles dites pièces rapportées et signifiées, être ori
" donné ce qu'il appartiendra ; les dépens réservés, &c."

Requête présentée en ce conseil par les dits Cussy, Fillieulet Tardif],

tendante, pour les raisons y contenues, et attendu qu'il s'agit de la dé-

livrance de marchandises qui ne peuvent que péricliter, et d'en faire la

vente, vu la saison présente, le prompt départ des vaisseaux, et pour
éviter aux dommages que la non-vente des dites marchandises cause'

roit a l'une ou à l'autre des parties, il plaise au conseil les recevoir ap-

pelants delà dite sentence du dit jour trente du dit mois de Septembre,

tenir leur appel pour bien relevé, ce faisant, leur permettre de faire in-

timer sur le dit appel le dit Guigniere es noms, et de le faire assigner au
premier jour deconseil extraordinaire pour vc'»* dire et ordonner que
l'appelation et sentence dont est appel seront mises au néant, éman-
dant, que délivrance sera faite aux dits appelants de leurs marchandises
rPBiantesen nature de celles ù eux appartenantes et par eux envoyées au
dit feu Levasseur pour leur compte et régie, pour être vendues à com-
mission, aux offres d'en donner bonne ei valable décharge, et que l'in-

ventaire fait après le décès du dit feu Levasseur sera représenté par le

dit intimé pour faire connoitre au conseil que les dites marchandises ont
été loclavuées lors du dit inventaire^ et sans préjudicier aux autres



d5

narchart»

ateurt.

)pelant8 ;

itime.

ier, dont
le lés ap-

;curation

lie ei cer*

nents de
3n par le

lions que
ront pas

ses par le

)u se dis-

i» la dite

t de Tor-

mts con-

te de cfs

es lettres

i compte,
être or-^

t Tardif,

de la dé-

n faire la

, et pour
•s canse-

evoir ap-

piembre,

faire în-

iigner au
nner que
t, éman-
iianiliges

oyées au
;s à com-
que l'in-

té par le

dises ont

X autro»

droits, prétentioDi et demandes des dits appelants sur la succession da
dit feu Levasseur pour les snnimes à eux dues tant en principal q*uin-

térdts, pour quoi est fait toutes réserves, avec dépens tant des causes

principale que d*appel :—Ordonnance étant ensuite du quatre de ce

mois portant reçu appelants, permis d'intimer pour en venir au conseil

ce jo(ird*hui :—Signification des dites requête et ordonnance faite à la

requête des appelants au dit intimé es noms le même jour, avec assi-

gnation à comparoir ce dit jour au conseil pour répondre et procéder
sur les fins et conclusions de la dite requête ; vu aussi les autres pièces

sur lesquelles la dite sentence, dont est appel, est entervenue, ouies les

parties comparantes et le Proci>reur Général du Roi, le conseil a mis et

met Tappelaiion au néant, ordonne que ce dont est appel sortira son
plein et entier effet, condamne les appelants en ramende de trois livres

pour leur fol appel et aux dépens de la cause d'appel.

Du 13 Octobre 1738. Arrest qui condamne à fayet en argent un
billet conditionnel,

C Entre le Sr. Cosse, Négociant,.. Appelant ;

< et

^ Nicolas Philibert, aussi Négociant. •.•••• «lotimé.

** Vu la sentence de celte Prévosté du huit de ce mois, dont estap-
" pel, par laquelle, attendu le défaut de la part de l'Appelant d'avoir
** formé sa demande contre le dit Intimé à Téchéance du billet du dit
<* Intimé, et qu'il ne représente aucune diligence portant refus de la
<* part du dit Intimé, est donné acte des offres que fait le dit Intimé
" d'acquitter son dit billet en farine, pains et pois, aux prix du cours
" d'à présent ; en conséquence le dit Intimé condamné à livrer au dit
*' Appelant, suivant ses dits offres, dans le vingt-cinq de ce dit mois, les
** dits pains, farine et pois qu'il est obligé de fournir suivant son billet,
<< et ce aux prix du cours ; les dépens compensés, &c."

Signification de la dite sentence faite à la requête du dit Appelant au
dit Intimé le dix de ce mois ; requête présentée en ce Conseil par le dit

Co$se, tendante, pour les raisons y contenues, à ce qu'il plaise au Con-
seil le recevoir Appelant de la dite sentence, et attendu qu'il est ques-
tion d'un billet à ordre, et que ledit Appelant est obligé depaair,
permetre de faire assigner le dit Philibert à un Conseil extraordinaire

f)our voir mettre la dite sentence au néant, et en émendant condamner
e dit Intimé à payer, sans délai, la somme de six mille quatre cent

quatre-vingt livres, dix sols, et les intérêts lé<{itiraement dûs, avec dé-
pens; ordonnance étant ensuite du dit jour dix ce mois portant, reçu
Appelant, permis d'intimer pour en venir au Conseil extraordinaire-

ment assemblé ce jourd'hui ; signification des dites requête et ordon-
nance faite à la requête du dit Appelant au dit Intimé le dit jour dix

de ce dit mois, avec assignation à comparoir co dit jourau ditCouseil, let
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f^riefii et moyeni d'appel du dit Coim signifiés A sa requAte au dit Intimé
e mdme jour dix de ce moii, par lesquels le dit Appelant conclut à ce

qu'il plaiM au Conseil mettre 1 u|>pelation et sentence dont est appel au
néant, et en émendant, vu le dit billet et qu'il acte stipulé paricelui

que s'il n'y avoit de permission de sortir des farines, piiins et pois le

printemps dernier, il seroit acquitté en argent ; et attendu qu'il n'y a
pas eu de permiâ!«ion, condamner Tlntimé a payer, et sans délai, au dit

Appelant la dite somme de six mille quatre cent quatre-vingt livres, dix
soU, et intérêts, et ordutmer que, faute de le (aire, l'Appelant soitempê'
elle de partir et obligé de rester en cette vitie, cela sera aux frais et dépens
du dit Intimé, et le condamner aux dépens des caunes principale et

d'appel ; l'écrit de réponses aux dits griefs signifié à la requête du dit

Intimé au dit Appelant ce dit jour, avant l'assemblée du Conseil, par
lequel il conclut à ce ^ue l'appelation soit mis»^ au néant, et que la sen*
tencedontest appel soit exécutée selon sa forme et teneur, et condamner
l'Appelant en l'amende du fol appel et aux dépens de la cause d'appel ;

vu aussi le dit billet consenti par le dit Intimé en faveur du irr. Rodrigue,
en date du 31 Juille*. 1737, de la somme de six millequatre centquatre-
vingt livres, dix sols, au dos duquel est l'ordre du dit Rodrigue, et les

autres pièces sur lesquelles la dite sentence est intervenue, ouïes les

parties comparantes et le Procureur Général du Roi, le Conseil a mis
et met l'appelation et ce au néant, émendant, condamne le dit Intimé à
payer au dit Appelant la somme de six mille quatre cent quatre-vingt

livres, dix sols, en argent ou lettres de change, contenue en son billet du
SI Juillet 1737, aux intérêts d'icelle du jour de la demande, et aux dé-
pens des causes principale et d'appel.

Du 22 Février 1740. Tuteur déchargé de tutelle à cause qu'il a cinq

enfants vivants.

Entre Louis For N EL, Négociant i •Appelant
de l'acte émané de la Prévosté de cette ville du
22 Janvier dernier, par leq^uel il est nommé tuteur

ad hoc aux enfants mineurs issus du mariage de
Louis Gosselin et de f?u Marguerite Du roi, atten-

du l'absence du dit (îrosselia de cette colonie^

et

Mtre. EusTACHE Lakoullier db Boiscler, au
nom et comme ayant épousé Dame Marguerite

^ Durci, ••••••••i.. Intimé.

" Vu le dit acte du jour vingt-deux Janvier dernier, &c."

Parties ouïes, ensemble le Procureur Général du Roi, le Conseil a
mis et met l'appelation, et ce au néant, émendant, a déchargé le dit

. Fornel de la dite tutelle, attendu qu'il a cinq enfiints vivants ; en con-
séquence, ordonne qu'il sera procédé à une nouvelle élection de tuteur
«n la manière accoutumée ; aépena compensés.

1:
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Du 1 1 Avril 1740; Arreit ^ui confirme une tenienee pour payement
de patntj sur des tailles.

rEntre Jean Deso;

(PlEBRE GeRVAIS

[Entre Jean DEsoAsnEAV,* ••••••t** «Appelant;
et

VoYEE)..* t lutimé*

** Vu la sentence de cette Prévosté du 19 Janvier dernier, dont est
^* appel, par laquelle le dit Descaneau et Marie Susanne Robert Jé-
*^ anne son épouse vont condamnés il payer au dit intimé la somme de
*' quatrevingt seize livres dix sois, en affirmant par lui, qu'il a fourni le

" pain marqué sur les tailles par lui représentées et reconnues par la
" femme du dit appelant, et est acte de son aflirmation audé^irde la
*' dite sentence) et le dit Décarreau et sa femme condamnés aux dé-
^' pens taxés à cinquante sols, l'expédition de la dite sentence non
" comprise, 4*0.

"

Ouiesles parties comparantes, le conseil a mis et met Tappelation au
néant ; ordonne que ce dont est appel sortira effet, condamne l'appe-

lant en l'amende de trois livres pour son fol appel et aux dépens de la

cause d'appel.

'i7 a cinq

.Appelant

.Intimé.

Conseil a

rgé le dit

; en con-

de tuteur

Du même Jour, conjirmalion d'une sentence portant payement d'une

terref à la déduction des cens et rentes anciens sur le prix de rente.

{

Entre André* Arnould du Villeneuve Appelant;
et

Florent Michattd, et autres. Intimés.

" Vu la sentence de cette Prevosté du 15 Janvier dernier, dont est
<* appel, par laquelle le dit appelant est condamné à payer aux dits in-
*< timés la somme de deux cent quatre livres pour le prix de e^n ac-
" quiijition, et ce en deniers ou quittances valables, à la déduction
** des cens et rentes dont les parties de la terre en question peuvent être
** chargées envers la Dsl. Peuvret, de qui elles rei'event, jusqu'au
** jour de ladite acquisition, lesquels cens et rentes anciens, si aucuns
*^ sont dûs à la dite Dsl. Peuvret jusqu'au jour delà dite acquisition,
** le dit appelant sera tenu d'acquitter et en rapporter quittances dans

un mois pour tout délai, pour lui en être fkh la déduction sur le prix

de sa dite acquisition, et à faute de ce faire dans le dit temps, et ice<

lui passé, condamné à payer la dite somme de deux cent quatre li-

vres, et aux dépens liquidés à trente sols, Pexpédition de la dite
<* sentence non comprise, &c.'*

«
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Ouies les parties comparantes, et le Procureur Général du Roi, le

conseil a mis et met l'appcliàon au néant, ordpnne que ce dont est ap-

pel sortira effet, condamne l'appelant en Tamendc de trois livres pour
son fol appel et aux dépens de la cause d^appel.

[I:

Du 1er. (fAoût 1740. Arrêt qui modère te dédommagementpour avoir

b'essé un enfant avec un harnjis.

\

£n<re ANToiie isSerte, i:liarretier ••••••• Appelant;
et

Pierre CourtanT) journalier* • «Intimé.

" 1 la sentence de cetl- Prévosté du 19 Juillet dernier, dont est
** appel, par laquelle ledit appelant est condamné à payer au dit inti-

** mé la somme de cinquante livres par forate de dédommagrment pour
« avoir blessé avec sun harnois, par imprudence, l'enfant du dit intimé,
** et le dit appelant condamné aux dépi3ns liquidés à quarente deux
^' sols, l'expédition de la dite sentence non coinprise, Sec."

Ouies les parties comparantes et le Procureur Gêné rai du Roi, le

conseil a mis et met Tappelation e^, ce au néant, émendant, condamne
le dit Déserte \ paye>' au dit Gourtant la somme de six livres pour tous

dommages et intérêts, et en tous les dépens.

(f^ Cette sentence se trouve à la page 59, des précédents de la prévosté.

Du !4 Novembre 1740. Arrest relativement à deux Curés reclamant
la cure du Château Rieher.

Enfre Louis François SolpiraN; Prêtre Mission-

naire au Château Rieher, ••• ../ ppslant;

et

RoGEU Lechasseur, Prêtre de ce Diocèse* • • • . .ïnnmé.

" Vu la sentence de cette Prévosté, dont est appel, par laquelle, at-
^^ tendu qu'il n'est apparu aucune démission de la paît du dit Intitti5,

** il est maintenu dans la possesrion et jouissance de la cure de la dite
*' paroisse de la Visitation du Château Rieher, de laqiielleif a été bleu
*' et canoniquement pourvu par ses provisions du 3 Févriev 1728, dû-
*' ment insinuées ; et à cet enet ordonné que dans quinz^^ine du jcui"

• ^
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** de la signification de la dite sentence le dit Appelant sera tenu de se
** retirer de la dite cure, et d'en laisser la libre possess'.on et jouissance
*' au dit Intimé, sous les peines portées par Tordonnp.nce ; led dépens
" néanmoins compensés, &c."

V Vu aussi copie coUationnée des provisions de la cure de Notre Dame
de la Visitation du Château Richer accordées au dit Intimé le 3 Février

1728, ensuite desquelles est TacteVIc prise de possession de la dite cure
en dste du neuf du dit mois de Févriei', les dites provisions insinuées

par Mtre. Barbel, greffier de l'officialité, le 6 Mars de la dite année 1728,
ensemble le di^. acte de prise de possession, la di(,e collation en date du
28 Octobre dernier, signée Mouissct, ie toutsigniBé à la requête du dit

Intimé au dit Appelant le 31 du dit mois, le mandèrent du 8r. Miniac
Archidiacre et Vicaire Général de ce diocèse au dit Intimé du 22 du
dit mois, et les délibérations du chapîir? de la Cathédrale de cette ville

er date des 22, 24 et 27 du dit mois d'Octobre dernier, ouïes les parties

comparantes, enseiiib) 3 le Procureur Générai du Roi, le Conseil a mis
et met Tappelation au néant, émendant, a renvoyé le dit 8r. Lechasseur
de sa demande ^ dépens compensés, de grâce sans amende.

l)u 28 Novembre 1740. Désistement d'appel.

'Entre Mabie Marchand, Veuve de Juste Crenet

dit Beauvais, et auparavant Veuve de .Pierre

Hévé et héritière de feu Louis Hévé son fils * . . .Appelante ;

et

.Charlotte Vergeat, Veuve du dit Louis Hévé, Intimée.

tt

u
((

IC

" Vu la sentence de cette Prévosté du 20 ae Février dernier, dont est

appel, par laquelle la dite Intimée est condamnée à être privée de sa

moitié clans les effets par elle recelés et l'usufruit d'iceux, suivant se;,

donation, et ordonné qu'ils appartiendront pour le tout à Crenet dit

Beauvais et à la dite Marie ^larchand sa femme, héritiers du dit feu

Louis Hévé ; les dépens payés par moitié eiure les parties, &c *'

Ouïes les parties comparantes, et le Procureuir Général du Roi, le

Conseil a donné acte à la dite Veuve Hévé du désistement signifié à la

requâte de la dite Veuve Crenet dit Beauvais, le onze de ce mois, de

l'appel de la sentence du vingt ï^évrier dernier, en conséquence a mis et

met l'appelation au néant, ordonne que ce dont est appel sortira effet,

condamne l'appelante en l'amende et aux dépeni ; et sur Tappel in*

teijidtté par la dite veuve Beauvais de la môme sentence du ditjour vingt

du dit mqis de,Février dernier, a mis et met les parties l^pra de cour ;

dépens compensés.

tftCeite cause se trouve à la paae 58, des précédents de ta Prétùitéi
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Procédures pour ahus dam la célthraliatt (Tufl

maritime.

Entre Marie Anne Baudouin, Ve. Kouville. .Appelante;
comme d'abua du marriage de son fils mineur,

et

'Le Sr. de Rouville mineur, la Dmle. André' et

le Sr. André' Deli^igne, Lieut. Général.» • • .Intiméâi

Le conseil a reçu et reçoit le Procureur Général du Roi appelant

comme d'abus de la dispense des trois bans accordés par le dit Vicaire

Général du Diocèse de cette ville, au dit Siçur de llouville mineur,

pour épouser la Umle. André fille majeure, tient le dit appel pour bien

relevé, et taisant droit tant sur icelui que celui de la Dame Veuve de
Rouvilie mère et tutrice d.i dit Sr. de Rouville mineur, de la célébra-

tion du dit mariage, dit qu'il a été mal, nullen^ent et abusivement pro-

cédé et célébré ; déclare le dit mariage non valablement contracté, fait

défenses au dit Sr. de Rouville et à la dite Die, André de prendre la

qualité de mari et de femme, et de se hanter et fréquenter, sous les

peines de droit; déboute les ditsSr. et Die. André de leur demande en
réparation portée tant par leur requête du deux de ce mois que parleur
acte du sept de ce dit mois de restriction de la dite requête et les cou"

damne solidairement en tous les dépens de la plainte et appel comme
d'abus envers la dite De. de Rouville ; faisant droit sur le réquisitoire

du dit Procureur Général du Roi fait défenses à tous notaires de pas-

ser des contrats de mariage de min'^urs, que les dits mineurs ne soient

duement assistés et autorisés de leurs pères, mères, tuteurs et curateurs,

qui signeront aux dits contrats, ou qu'en vertu de procuration en bonne
et due forme desditspèreSjDières, tuteurs ou curateurs, dontlarainuteuu
expédition demeureraannexéeaudit contrat, sans pouvoir par les dits no-
taires recevoir seulement ni la déclaration des dits mineurs de se porter fort

de leurs ditâ pères, mères, tuteurs, ou curateur», ni leur promesse de
leur faire agréer, approuver et ratifier le dit contrat de mariage ; enjoint

au Vicaire Général du Diocèse de cette ville et à tous autres Vicaires

Généraux d'observer les ordonnances et constitutions canoniques con-
cernant la publication et dispense des bans, laquelle dispense nepour*
ra être accordée pour marier des mineurs, sans le consentement des
pères et mères, tuteurs ou curateurs, ou qu'il n'y ait un jugement ren-

du en connoissance de cause sur les oppositions, ou défaut de consen-
tementdes dits pères et mères, tuteurs ou curateurs ; enjoint pareille-

ment à tous curés et prêtres tant séculiers que réguliers de marquer
dans les actes de célébration de mariage si les contractants sont enfants

de famille, en tutelle ou curatelle, ou en la puissance d'autrui, d'y
énoncer pareillement les consentements de leurs pères et mères, tuteurs
•.41 curateurs, ou jugements rendus sur les dites oppositions, ou défaut
de consentement, et d'y faire appeler et assister, non pas seulement deux
témoins, mais quatre témoins, suivant les ordonnances, édits, décla-
rations et règlements ; ordonne qu'en conformité des articles Vlll et
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IX de la dcclaration du Roi du 9 Avril 1736 les actes de célébration
de mariage seront inscrits sur les registres de Téglise paroissiale du lieu

où le mariage sera célébré, et en cas que pour des causes justes et lé-

gitimes il ait été permis de le célébrer dans une autre église, ou cha-
pelle, les registres de la paroisse dans l'étendue de laquelle, la dite église

ou chapelle seront situées, seront apportée lors de la célébration du ma-
riage pour y être l'acte de la dite célébration inscrit ; fait défense d'é-
crire et signer, en aucun cas, les dits actes de célébration sur des feuilles

volantes, à peine d'être procédé extraordinairement contre le curé et

autre prêtre qui auroit fait les dits actes, lesquels seront condamnés en
telle amende, ou autre plus grande peine qu^il appartiendra, iuivant l'ex-

igence des cas, et à peine contre les contractants de déchéance de tous
les avantages et conventions portés par le contrat de mariage, on au-
tres actes, même de privation d'effets civils, s'il y échet; et sera le pré-
sent arrest lu et publié, l'audience tenante, et enregistré aux greflës de
la prévosté de cette ville et des jurisdictions des Trois>Kivières et de
Montréal ; enjoint aux subsiitut^ du procureur-général du roi d'en

l^erliiîer le conseil dans les délais ordinaires.

X)u 27 Novembre 1741. Arrest confirmatifd'une sentence portant rem-
boursement d'une somme constituée^ faute de paiement de la rente.

Entre Jean Claude Louet, fils, T. .Appelant
de sentence entre Marie Lisse Veuve Davaine ;

et

Anne Morin Veuve Louet,.. .......... .^ . . .Intimée.

" Vu la sentence de la Prévosté de cette ville du dix-sept d'Octobre
" dernier, dc^nt est appei, par laquelle il est donné défaut contre le dit
** Appelant, et adjugeant le pront d'i iuî, la dite Veuve Lcuet et le

" dit Appelant sont condamnés à payer à la dite Intimée la somme de
** «ajacent soixante-dix-sept livres, qu'ils doivent pour arrérages de
*' -«)r •:; de la somme de deux mille quatre cent livres de principal
** ;<-• fi;.:& în leur reçonnoissance des 11 Novembre 1739 et 1740, et
** tau; '

. Jt eux de payer les dits arrérages de rente échus, condamnés
** au yeml. oursement de la dite somme de deux mille quatre cent livres

"
' du i(

Général du Roi, leOuïes les parties comparantes et le Procursur

Conseil a mis et met l'appelation au néant, ordonne que ce dont est

/ippel sortira son plein et entier effet, condamne l'Appelant en l'amende

é-a trois livies pour îon fol appel, et aux dépens de la cause d'appel.
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Du 18 Décembre 1741. Arrest qui décharge CAppelant de ta coH'

damnation d'amende.

\

Entre Léonard Jean dit Tourangeau, • • • • «Appelant ;

• et

IvES Arguin, •••••••«•••«•••%••••.••«••• Intimé.

" Vu la sentence de cette Prévosté du 14 Novenjbre 1741, dont e«t

*< appel, par laquelle après et vu et attendu la preuve résultante des
" témuins entendus en la sentence rendue en la dite Prévosté le trente-

*' un Octobre dernier, et que d'ailleurs le dit Tourangeau a vjulu
*< faire son affirmation contre la bonne foi, qu^il ne devait point au De-
" mandeur la somme de quatre-vingt-dix livres^ dix sols, qu'il est justifié

<' qu'il doit pour pestant de fournitures portées au compte du dit Inti«
<^ mé, et aux dépens liquidés à dix livres, quinze sols, la dite sentence
*< Comprise ; et sur le réquisitoire du Procureur du Roi de la dite Pi'é-

" vosié, de condamner le dit Appelant en telle amende qu'il plaira au
" Lieutenant Géné»'al de la dite Prévosté, pour avoir, contre la bonne
** fi)i, offert d'affirm - 'i' ne devoit rien, dans le temps qu'au contraire
*' il est prouvé qu'il \, le dit Appelant est condamné en vingt
*' livres d'amende apphc. le moitié aux pauvres de l'Hôtel Dieu et
" l'autre moitié à l'Hôpital Général de celte ville, desquels pavements
'' il sera tenu de certifier par quittances des Dépositaires des dites

communautés, dans huitaine pour tout délai, à quoi faire contraint,

même par corps, et défenses à lui ^ites de récidiver;^ sous peine

"ictive, &c."

Le Conseil a mis et met Vappelation au néant, ordonne que ce dont
est appel sortira effet par rapport à la condamnation de quatre-vingt-

dix livres, dix sols, portée par la dite sentence, a déchargé le dit Ap-
pelant de la condamnation d'aumône, et Ta condamné en l'amende de
trcns livres pour son fol appel, et aux dépens de la cause d'appel,

C:8r Cette sentence est portée à tapage 60 des précédents de la Prévosté,

4

Du 3 d'Avril 1742. Arrest confirmait/d'une sentence pour tutelle,

••••.Appelant j

{

Entre Romain Dolbec, tuteur,. ......•••
et

Pierre Geryais Voter, subrogé Tuteur,.^* ••Intimé.

" Vu la sentence rendue en la Prévosté de cette ville le IS Mars d«r-

iparoitra
*' néral de la dite Prévosté pour prêter serment es dite quslité, &c.*
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Parties ouïes et le Procdreur Général du Roi, le Conseil a mis et met
l'nppelation au néant, ordonne que ce dont est appel sortira son plein
et entieï effet, condamne l'Appelant en l'amende de trois livres pour
sotr fol appel, et aux dépens de la cause d'appel.

pr Cette setttence est portée à la page 61 des précédents de ta Privosté,

Du 1(5 Avril 1742. Arresl cotffirmatif d'une sentence déclarant la ré-

vocation d'une donation bonne et valable.

\

Entre Joseph Drouik, fils,. • ••• «Appelant

;

et

Joseph LEBr<oNo et sa Femme, i ••«.•••• Intimés.

" Vu la sentence rendue en cette Prévosté le 24 Novembre 1741,
dont est appel, par laquelle, tout considéré et examiné, et surtout
l'enquête demandée par les dits Intimés, ordonnée par la sentence

rendue en la dite Prévosté du 25 Février 1741, qui admet aussi le dit

Appelant à faire preuve du contraire, et qu'il parolt que le dit Ap-
pelant ne justifie point qu'il ait exécuté iy^s charges portées par la

" donation du 24 Mars 1739, dont est question, envers les dits Intimés,
<' auxquelles il s'est obligé par la dite donation, duquel fait les dits
** Intimés font leur deuxième chef de plainte, la révocation de la dite
*' donation est déclarée bonne«t valable; en conséquence ordonne que
*' les dits Intimés seront rétablis dans la paisible jouissance et propriété
'^ des choses par eux données au dit Appelant, lequel dit Appelant est
** condamné aux dépens du dit procès, &c."

Vu le rapport de Mtre. Js. de Lafontaine conseiller, et tout considéré,

le Conseil amis et met l'appelation au néant, ordonne que la sentence
dont est appel sortii-a eîfet ; condamne l'Appelant en l'amende de trois

livres pour 9on fol appel, et aux dépens de la cause d'appel.

f;$r La sentence ti'dessus est portée à la page 60 des précédents de la

pfévosié.

u
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JJu 17 Octobre 1742. Arrest déclarant les pouvoirs de rappelant suffi-

sants pour poursuivre l'action^ et renvoj/e les parties pn la prévosiê

pour faire droit au fonds.

Entre Jean Urbain Martel de Belleville,
stipulant par le Sr. Jean Dumont, son procureur

fondé, <

et

Appelant
;

Michel Petrimoul?(>« ••••••••••tt...«. .Intimé.

*' Vu la sentence rendue en la Prévosté de cette ville le dix de «e
f< niois, dont est appel, pi^r laquelle, attendu que les Srs. Dumont qt
** Nouetle ne sc"'

----- ^--j^- -«
'

» ' .-i-i-

** action contre
*' lu] intentée,
" dinaîre, &c.'

Vu aussi le compte d*arbitrage ensuite du quel est la sentence arbi-

trale du 25 Septembre 1740, et Tarrest du dernier Octobre au dit an,

ensemble la procuration passée devant Rageot, Notaire, et témoins, le

onze Juillet dernier, ouïes les parties comparantes et le Procureur-

Général du Roi, le Conseil a mis et met Tappelation et ce au néant,

emendant, a déclaré les pouvoirs du dit Sieur Dumont suffisants, en
conséquence a 'renvoyé les parties sur le fonds en la Prévosté de cette

ville pour y être fait droit ainsi qu'il appartiendra ; sauf l'appel au
Conseil, si le cas y échet ; condamne l'Intimé aux dépens de l'incident.

'M <:>

t'/

f

Du 19 Novembre 1742. Appelant déchargé de la condamnatiou prot,

noncée contre lui, ôur affirmation quHl ne doit rien à CIntimée.

• ••••••••.••a «Appelant ;

\

Entre Gabriel Dossaut, •••••••.•
et

Marie Anne Moron Veuve Gendron,» • • • » «Intimée.

^y Vu la sentence rendue en la Prévosté de cette ville, le 3 Août der-
*^ nier, dont est appel, par laquelle le dit Appelant est condamné, à
^' payer à la dite Intimée la somme de quatorze livres, dix soU, qu'il
" lui doit pour fournitures de boisson à lui vendue en son besoin, et
'^ aux dépens liquidés à trente sols, l'expédition de la dite sentence non
*' comprise, &c.

Parties ouïes, ensemble le Procureur-Général d.u Roi, le Conseil,

après avoir pris et reçu le serment du dit Appelant comme il ne doii

rien à la dite Veuve Gendron, a mis et met 1 appelation et ce au néant,

emendant, a déchargé le dit Appelant de la condamnation contre lui

prononcée, condamne la dite Intim«'.e aux dépens des causes principaltt

et d'appel, "
,

m:
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Du 19 Novembre 1742. Tutelle déclarée nulles le tuteur n'admit point

été appelle à l'assemblée^ et à cause en outre qu'il a six enfants vivants.

-Entre Jean Valiw, tuteur nommé à Charlotte

Dubreuil, fille mineure, •>•».••• Appelant ;

et

iJosEPii Delorme, subrogé tuteur de la dite mi-

neure, ••«*.. .Intimé.

" Vu la sentence de cette prévosté, du neuf de ce moi?, dont est an-
*' pel, par laquelle il est ordonné, sans avoir égard k la défense du dit
** appelant, que conformément à l'acte de tutelle il demeurera tuteur à
*' la dite mineure Dubreuil, et que la dite tutelle couresa à aes risques
*' du jour de la nomination faite de sa personne, et le dit appelant
*^ condamné aux dépens liquidés à quinze sols, &c.''

Ouïes les parties comparantes, et le Procureur Général du Roi, le

conseil a mis et met l'appelation et ce au néant, émendant, a déclaré

l'acte de nomination de tutelle nul, le dit Valin ayant été nommé
tuteur parle dit acte, sans avoir été présent, ni assirrné ; ordonne qu'il

sera procédé à une nouvelle élection de tuteur à la dite mineure, sans

que les officiers de la prévosté de cette ville puissent exiger aucun
nouvel émolument, à laquelle élection le dit Valin pourra être appelé,

mais ne pourra être nommé tuteur, attendu qu'il a six enfants vivante
;

dépenscom pensés.

Du Si Avril 1743. Arrest confirmant une sentence pour réparation

d'honneur. •

{

Entre Augustin Simard. • •..•..•.•••..•• .Appelant ;

et

Michel Cotton •••••••••.!•• .Intimé*, '

" Vu la sentence rendue en cette prévosté le vingt de Mars dernier,

** dont est appel, par laquelle, ayant égard à la demande incidente du
*^ dit intimé portée par ses défenses, le dit appelant est condamné à faire

*^ au dit intimé une réparation d'honneur, en présence de telles per-

sonnes quUl voudra choisir, comme il reconnoit le dit intimé pour
personne de bien et d'honneur efc non taché de l'injure dont lU'a

" accusé, et ce pardevant Mtre. Vaucourt Notaire, dont il sera dressé

" acte, et en l'étude duquel ledit appelant sera tenu de comparoir à
*' la première sommation qui lui en sera faite, sous telles peines qu'il
*' appartiendra; ordonné que les termes injurieux portés tant dans la

requête du dit appelant que dans ses autres écrits seront ra^és et

biffés ; est fitit défenie au dit appelant de plus à l'avenir récidiver

{<

<(
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" loua les peines de droit ; et pour la calomnieuse accusation par lui

*^ formée contre le dit Intimé, le dit Appelant est condamné en vingt
*' livres d'amende, applicable aux Sœurs de la Conj^régation de cette
** ville ; ordonné que la dite sentence sera lue, publiée, et affichée è<i

" lieux ordinaires ; et !e dit Appelant condamné aux dépens liquidés
" à quatre livres, l'expédition de la dite sentence non comprise, &c."

Ouïes les parties, et le Procureur-Gétiéral du Roi, le Conseil a mis

et met l'appelation au néant, ordonne que ce dont est appel sortira ef*

fet, et cependant a modéré l'amende dç vingt livres & trois livres ; con*

damne l'Appelant en l'amende de trois livres pour son fol appel, et aux
dépens de la cause d'appel.

Du 12 Juin 1743. Arresl qui décharge un tiers saisi condamné pcr dé-

faut comme débiteur personnel^ et ordonne la vente d^effets donnés

en nantissement.

\

Entre Elizabeth Prat, femme de Mercier, absent, Appelante;
et

MiCHEL Petrimoulx, Négociant. « ••• • .Intimé.

*' Vu la sentence rendue en cette Prévosté le trois de Mai dernier,
*' dont est appel, par laquelle l'Appelante, faute par elle d'être venue
*' faire à l'audience l'affirmation qu'elle étoit tenue de faire sur la 9ai<

** sie &ite entre ses mains sur le Sieur Nouette, est déclarée débitrice
** des causes de la saisie, et comme telle condamnée à payer ù l'Intimé
** la somme de quatre cent soixante-dix livres, quatoraesolfi, un denier,
** et aux dépens liquidés à neuf livres, cinq sols, la dite semence non
" comprise, &c.'*

Ouïes les parties comparantes, et le Procureur-Général du Roi, le

Oonseil, en émendant, a donné acte à l'Intimé de la déclaration de
l'Appelante par écrit du onze de ce présent mois et d'elle signée, de la

Bomme de quatre cent cinq livres à «lie due par le dit Nouette, et des

hardes et effets qu'elle a à lut appartenante, en nantissement de ladrte

«crame, consistait en deux habits, trois vieilles paires de 4)as ide soie,

nx chemises tant grosses que fines, une culotte, une vieille perruque,

une table i écrire, vingt et un Irwes de pratique tant grands que petits,

et une cairae; et après que l'Appelante a affirmé, pardevant lie Conseil,

la dite déclaration ^rttMjle, icelie parapHée, ^ntmmieèur; ordonne la

Conseil, ^ue les dites ^bardes et effets, reoosmnspris en Bantiasement
par rAppêlante^saront vendusen la manière accoutumée, le-ditNnnette,
on eon cIercprécents,oa duementappellés ; et <pouréiire déclarer ladite
anie bonne et valable-avec le dit Nouelte, et 'Yoir'Ordoniier«Tec ioi'la

'venteet délivrance dee déniera enprovenant, -a itentayé les jMrtiri eo
la Prévosté, condamne l'Appelante en l'amende et aux dépens.

"%
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Du yH Juillet 1744. Airest modérant le délai de trois mois accordé
par la sentence de la Prévosté.

[Entre Charles RouiMiARb,..»* •••• » è* t • • . .Appelant ;

et

[Joseph RobergB). .•«.# Intimé.

Vu la sentence de cette Prévosté du quatorze de ce mois, dont est

" appel, au chef qui accorde à r Intimé trois mois de délai pour payer

^

^* par laquelle ledit Intimé estcondamné ù payer au dit Appelant la dite
*^ somme de huit cent trois livrer, dix sols, qu'il convient devoir restant
^' du billeî par lui fait, etleditlmimé condamné aux intérêts delà
*' dite somme du jour de la demande jusqu'à l'actuel payement, et aux
" dépens liquidés à trois livres quinze sols, l'expédition de la dite sen-
" tence non comprise ; et ayant égard au délai requis par ledit Intimé,
" lui est accordé terme de trois mois pour payer la dite souvae, &c."

Ouïes les parties comparantes, et lé Procureur-Général du Roi, le

Conseil a mis et met Tappelation et ce au néant, en ce qu'il est accordé

trois mois de délai pour le payement de la totalité de la dite somme,
éinendant quant à ce, condamne le dit Intimé à payer au dit Appelant
la moitié de la somme dans un mois, à compter du jour de la significa-

tiondu présent arrest, et l'autre moitié au quinze Septembre prochain,

et faute par lui de satisfaire au premier payement dans le dit délai, sera

contraint pour le tout ; la dite sentence au résidu sortissant effet ; con-

damne le dit Intimé aux dépens.

Du 3 Août 1744. Arrest qui décharge defournir caution sur un bail à

ferme, telle qu^ordonnée par sentence.

\

Entre Joseph Portier, fermier,.. •*••.•••• • «Appelant ;

et

Jacques Gourde AU, Seigneur, &c. . • < • Intimé.

" Vu la sentence rendue en la Prdvosté de cette ville le quatorze de

Juillet dernier, dont est appel, par laquelle il est ordonné que le

bail fait entre les parties, passé devant Pichet Notaire, le quinze
Avril dernier, sera exécuté selon sa forme et teneur ; et ayant égard

à la demande du dit Intimé, ordonne que le dit Appelant, pour
jouir de l'eifet du dit bail, sem tenu, dans huitaine pour tout délai,

de donner bonne et suffisante caution pour sûreté du contenu au dit

bail, laquelle caution il présentera au Grefiè de la Prévosté, sinon,

et le dit tempo passé, sans qu'il soit besoin d'autre jugement, permis

au dit Sieur Gourdeau de rentrer dans la possession et jouissance de

la terre par lui affermée, d'autant que c'est lui qvù a fourni les la-

G
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*• bonis et semences ; à l'effet de quoi le dit bail sera résilié ; le dit

" appelant condamné, en cas qu'il présente la dite caution à remettre
" au dit intimé, aussitôt après la récolte dix minuts de bled, pour sa
*' moitié de la semence, six minots et demi de pois, comme aussi à

" rendre quatretingt deux livres de farine, quatorze livres de lard,
*' une marmite de ter, deux paires de traits, une peau de loup marin

(année, et une barrique vuide, ou à lui payer, pour la valeur de
toutes ces choses, la somme de quatrevin|<t treize livreg ;'e8t fait dé-

fense au dit appelant de plus à l'avenir se servir de mauvais terme»

injurieux, ni maltraiter le dit intimé, sotis peine d'amende arbi-
" traire et de plus grande peine, si le cas y écliet, et le dit appelant
" condamné aux dépens liquidés à dix huit livres huit sols, Texpédi-
" tion de la dite sentence non comprise, &c."

Parties outcs, ensemble le Prociueur Général du Koi, le conseil a

mis et met Tappelation et ce au néiint, on ce que l'appelant est cou-

danmé à donner caution, et faute par lui de la donner que le dit bail

Sera résilié ; émendant, quant à ce, a débouté Tinlinié de sa demande
de caution, ordonne que ledit bail sera exécuté selon sa forme et te»

neur ; après avoir pris de Tintimé l'ailirmation h lui déférée par Tap-*

pelant qu'il n'a point reçu les articles contestés par le dit appelant, con«
damne purement et simplement le dit appelant à remettre au dit inti-

mé aussitôt après la récolte les dix minots de bicd^ les six minots et de-

mi d'avoine, le demi minot de pois, quatrevingt deux livres de farine,

quatorze livres de lard, une marmite de fer, deux paires de traits, une
peau de loup marin tannée, et une barrique vuide, ou à lui en payer,

pour la valeur, la somme de quatrevingt treize livres ; la dite sentence
au résidu sortissant effet, dépens compensés, fors le coût du présent ar-

rest qui sera payé par Tintimé.

il

m

Du même Jour. Arrest confirmntif d'une sentence de dépouillement de

Jiictures de marc/iandises etrvot/ées d'Europe.

Entre Pierre Trottier De^aunier, négo-
c'int. •..•••...•••..•••• Appelant ;

et

Robert Dugard, négociant à Rouen stipulant

pour lui les Sieura Havy et Lefèvre , . .Intimé.

Vu la sentence rendue en cette Prévosté le 15 Décembre 1739, dont
est appel, conçue en ces termes, ** nous, après avoir liiit un dépouille-
'* ment exact de la facture des marchandises envoyées par le dit Sieur
'' Dugard aux Sr. Dezaunier et Brouague, en l'année 1737, ainsi que
*^ de celle des marchandises envoyées en ce pays la dite année 1737,
** par les Steurs Pacaud et Veyssiere, par lequel dépou'tllement il paroil

fil
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*' que plusieurs & icles compris dans les dites factures ne se rapportent
*^ pas tout ù fait pour les prix les uns aux autres, quoique les qualités
*' de marchandises y contenues paroissent être la même cliose, ayant re-
" connu par cette vérification qu'il y a un nombre d'articles poricJ dans

la facture des eifets envoyés aux dits Sieurs Dezaunier etBrouague

i)ar
le dit Sr. Dugard qui ne se trouvent pas dans ceux des dits Srs.

*acaiid et Veyssiere, et ayant aussi fait attention qu'il y a quelques
marchandises portées dans la facture du Sr. Ougard de quelque chose
plus chère que celles portées dans les factures des dits Srs. Pa-
caud et Veygsiere, quoiqu'elles paroissent de même qualité, et qu'il

y en a aussi d'autres portées à meilleur marché dans la facture

du Sieur Dugard et celles portées par la facture des dits Srs. Pas-
caud et Veyssiere, nous ordonnons que tous les effets qui sont portés

<' dans la facture du dit Sr. Dugard qui ont été envoyés aux dits Sis.
*' Dezaunier et Brouague en 1737, etquils ont re<*ue, dont semblables
" et pareils cflets ne se trouvent pas dans les factures des marclmn-
" dises envoyées la mCme année 1737, par les dits Sieurs Pacaud et
" Veyssiere, le prix des dits effets de l'envoi du Sr. Dugard soit payé
<' par les dits Srs. Dezaunier et Brouague aux Srs. Havy et Lefevre sti^

*' pulanls pour le dit Sr. Dugard'de la manière et ainsi qu'ils sont por-
<< tés dans la facture du dit Sr. Dugard, sans aucune diminution ; ayant
<^ été libre aux dits Srs. Dezaunier et Brouague lors delà livraison des
<< dits effets, après les avoir déballé, de faire telle vérification qu'ils
<* auroient jugée à propos sur les prix et qualités, eux seuls étant inté-
*' ressésà cette vérification de prix, n'ayant pcs dû attendre, comme ils

" ont fait, depuis un an après la livraison, et qu'ils eussent vendu les

*< dites marchandises, défaire les demandes qu'ils font aujonrdMiui, et

" cela avec d'autant plus de raison qu'il ne se trouve point dépareilles
** marchandises dans les factures des dits Srs. Pacaud et Veyssiere ; et
'* commepar le dépouillement qui a été fait, ainsi qu'on vient de le dire,

" des factures des dits Srs. Dugard, Pacaud et Veyssiere, il se trouve
" une différence sur les marchandises portées en icelles, quoi quelles
<' soient spécifiées du même espèce et qualité de la somme de quatre
" cent cinquante cinq livres deux sols quatre deniers, sur ))hisicursar-

*< ticles portés plus chers sur la facture du dit Sr. Dugard, que sur
" celles des dits Srs. Pacaud et Veyssiere qui doivent en fixer le prix,

" en conséquence du traité fait par les parties, dont est fait mention
^< ci'devant, nous ordonnons que ledit Sr. Dugard, stipulant pour lui

** les dits Srs. Havy et Lefevre tiendront compte aux dits Srs. Dezau-
*< nier et Brouague de la dite somme de quatre cent cinquante cinq li-

*' vres deux sols quatre deniers, sur celle de deux mille sept cent qiia-

" trevingt six livres quatorze sols quatre deniers, que les dit Srs. De-
** zaunieret Brouague doivent au dit Sr. Dugard stipulant pour lui,

" comme dit est, les dits Srs. Havy et Léfèvre ; en conséquence de quoi
" nous condamnons les Défendeurs à payer au dit Sr. Dugard stipulant

pour lui les sus-nommés la somme de deux mille trois cent trente une

livres douze sols, et aux intérêts jusqu'au parfait payement, déduc-

tion faite de quatre cent cinquante cinq livres deux sols quatre dé-
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" nicift, condamnons au surplus le dit Sr. Dugard stipulant conim*
" dessua aux dépens, &c."

l!^l attendu que le dit appelant n*a tenu compte de produire, oui le

rapport de Mtre. Gm. Guillemin conseiller ahscasciir, le conseil a dé-

claré et déclare la forcli'sion acquine ; en conséquente a mis et met Tap-

pt'iation au néant, ordonne que ce dont est appel i>onira son plein et

entier etfet, condamne l'appelant en Tamende pour sua (ol appel» et

aux dépens de la cause d*u[)pe|.

|fc

Du Jrr. DCcembre 1744. Arresl déchargeant un adjudicataire de la

consigtwtion au grtjje du prix de son adjudiculioriy à la charge dl'en

pai/er fifUérest.

\

Entre Louis Fournel, négociant* • ••Appelant;
et

Ët/STACHE Lambert Dumont, Sic», ..Intimé.

" Vu la sentence rendue en laprévoslé de cette ville, le neuf Septem-
bre dernier, dont est appel, par laquelle il est ordonné que sous vingt-

qiintrc heures le dit appelant au nom d'adjudicataire de la terre et

habitation vendues sur J. Hie. Larchevêquc Grandpré consip' \

Hii griffe de la prévosté, le prix de bon adjudication, sinon et à
*' i\e eu faire, la terre et habitation en question, sera vendue 4 sa loiie

" enchère, lés dépens compensés, lesquels le dit intimé pourra join-

" die à ea créance, &p."

Ouies les parties comparantes et le Procureur Général du Roi, îe

conseil a mis et met Tappelalion et sentence dont est appel au néant,

émandant, sans s'arrêter à la demande de l'intimé, ordonne que le prix

de Tadjudication, dont il s'agit, demeurera entre les mains de l'appe-

lant jusqu'au jour delà sentence d'ordre et distribution du dit prix, à
la charge de payer les intérêts, que le conseil condamne l'appelant d'en

payer à compter du jour de l'adjudication jusqu'à celui de la signifi-

cation qui lui sera faite de la dite sentence d'ordre et distribution du dit

prix et intérêt d'icelui, et à la charge auf<âi de payer par le dit appe-
lant, dans le même jour de la signification de la dite sentence d'ordre, à

chacun des créanciers utilement colloques, aussi ce qui leur aura été

adjugé, sinon et à faute de ce faire dans le dit jour, que l'appelant y
sera contraint par toutes voies, môme par corps, en vertu du présent
arrest, sans qu''l en soit besoin d'autre ; dépens compensés, et sera

l'appelunt rerabourbé du coût du présent arrest sur le prix de la dite

adjudication.
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J)u 7 Déeembre 1744. Arrest qui confirme une nénlenee de déguerpisn

sèment du Locataire^ en par le propriétaire affirmani quil occupera
lui mime, et payera un dédomniagrment.

{Entre Pi BR RE Jeiianne, marchand. •«•»..,. .Appelant;
et

Anne Henry Dusautoy et Joseph Roussel . .Intiméi.

" Vu la sentence rendue en la prévosté de cette ville le six Octobre
dernier, dont est appel, portant, vu le bail fait par le dit Sr. Rous>
sel au dit Sr. Jehanne de la maison à lui louée, passé devant Mtre.
Pin({;uèt Notaire royal en la prévosté de cette dite ville, le 2 Février

174é, ensemble le contrat de vente fait par le dit Sr. Roussel au dit Sr.

Dusautoy de la dite maison, passé devatlemdme notaire, le qua-
torze Septembre dernier, le congé donné par le dit Sr. Dusautoy au
ditSr. Jebanne est déclaré bon et valable pour sortir et vuider les

lieux qu'il ocpupe ^u premier Juin prochain, en affirmant par ledit

Sr. Dusautoy qu*il veut occuper en personne, et non autrement la

dite maisqn : et est acte 4e rafnrn)ation faite par le dit Sr. Dusautoy
au désir de la dite sentence faite à la requête du dit Sr. Dusautoy au
dit Sr. fJehanne le neuf Octobre dernier, avec commandement de dé-

loger et vuider la dite maison au premier Juin prochain k peine de
tous dépens, dommages et intérest, el déclaration que faute par lui

d'obéir au (dit commandement, les meubles marchandises et autres

effets qui occuperont la dite maison au du Jour premier juin pro-

chain seront mis sur le carreau, &c."

Ouies les parties comparantes et le Procureur Général du Rot, le

conseil a mis Tappelation au néant, en ce qu'il n'a point été prononcé
de dédommagement envers le dit appelant, émendant quant à ce,

condamne le uit Sr. Roussel à payer au dit appelant la somme de deux
cent livres pour chaque année dont le dtt appelant n'aura pas joui de la

maison en question en conséquence de son bail ; la sentence au résidu

sortissant effet ; et sera néanmoins loisible à l'appelant lorqu'il sortira

de la dite maison d'enlever les enménagements et commodités qu'il y
a pratiqués, sans rien détériorer ; si mieux n'aiment les parties s'ac-

commoder à l'amiable ; condamne le dit Sr. Rousel aux dépens des

causes principale et d'appel.

*

?
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Du 15 Février 1745. J, rli sur un retrait tignager.

Entre Joseptii Mah^e jPiCOT. • Appelant;
et

Chaules Turpin.* ••*••«•» •••••*.« Intimé.

t^ Vu la sentence de i» prcvosté de c»tte ville du vingt*dciix Décem-
^' bre dernier, dont est appel, rendu sure délibéré, et attendu que dans
^' l'exploit du dix huit Norembre dernier^ portant que Tintàiné soit

*' oonaamrté à abandonna' et délaisser au dit appelant par retrait lig-

*^ nager, la portion de terre circonstances et dépendances, dont est

f* question, d a pté omis dans les dOTres énoncées au dit exploit ces
** mots, loyaux coûts, les quels sont essentiels, et de rigu«ur en ma-
<* ticre de retrait, le dit appelant est débouté du retrait en question,
*' et condamné aux dépens, &c."

Onies les parties corajwrantes et le Procureur Général du Roi, le

conseil a mis et mrt Tappelation au néant, ordonne que ce dont est

appel, sortira son plein et entier effet, condamne l'appelant en l'a-

mende de trois livres pour son fol appel, et 9ux dépens de la cause d'ap-

pel.

Dk 22 Février 1745. Arrest qui infirme une sentence condamnant un
habitant àfaire ù lui seul lesfossés.

Entre PiERAJB Meuciër, habitant de Bellechase. .Appelant;

et

PiEPxiE Trottieu De'saiinier, négociant de
Québcc. ••••••.•• • Intimé.

" Villa sentence de cette prévosté du vingt deux Décembre der-

nier, dont est appel, poitant, vu les contrats énoncés dans l'exploit

de dâniande du dit intimé passé devant les Notaires Royaux en la

prévosté le 11 Novembre . 1732, et 14Fé»vier 1733, et notamment
teliii Tait par la Dame Ve. Rigauville au dit appelant, il est ordon-

né que les dits contrats seront exécutés stlon leurs formes et teneurs,

et le dit appelant condamné à entretenir seul les clôtures et fossés

" dont est question aux termes du contrat du lï Novembre 1732 ; les-

^' quelles clôtures et fossés il sera tenu faire aussitôt la fonte des neiges
" et le dit appelant condamné aux dépens liquidés à trois livres, le

" cctit de la aite sentence non compris, (!^c."

Ouies les parties comparantes et le Procureur Général du Roi, le

conseil a rois et met l'appelation et ce dont est appel au néant, en ce
que l'appelant est condamné u faire seul et ei.tretenir le fbssès en ques-
tion, et au chef de la condamnation de dépens, émendant quant à ce,

ordonne que le dit fossés sera fait et entretenu à frais communs, la sçn-

tunce au lésidu sortissant effet ; tous dépens compensés.

i'

(C



kppelp.nt {

ntimé.

X Décem-
que dans
itiioé soit

etrait lig-

dont e$t

cploit ces

tr en ma-
question»

u Roi, le

s dont est

it en l'a-

luse d'ap-

nnant un

appelant;

imé.

[îbre der-

l'exploit

ux en )a

tamment
st ordon-

; teneurs,

et fossés

32; lès-

es neiges

livres, le

53

t)u 24 Jartoie*' i746, Arrest qui infirme une sentence d'enterinemenl

de lettres ds rescision.

•0 ^Entre Jean Bte. Baillargeon, fils Appelant;

i et

(Elizabetii Rondeau, veuve Lecletc «•.Intimée.

*^ Vu la sentence rendue en la prévosté de cette ville le 35 Juin 1733,
** dont est appel portant, tout considéré, faute par Nicolas Baillargeon
*' et Jean Baptiste Baillargeon, père et fils d'avoir produit dans le dé-
*^ lai de Toraonnance, nous les avons déclaré fortclos de plein droit,
** et pour fiiire droit sur Tapointement rendu entre les parties, avons
" entériné et entérinons les lettres de rescision obtenues par Pierre Le-
" clerc et la dite Elizabeth Rondeau sa femme, et Avons homologué
" et homologuons le rapport des arbitres et sur arbitre ; ce faisant
*' avons remis les parties au même et pareil état qu'elles étoient avant
'* la passation du contrat de vente de la terre en question, lequel nous
** déclarons nul et de nulle valeur ; les dépens au surplus compensés
" entre les parties, &c,"

Vu aussi les conclusions du Procureur Général da Roi, en date du
tingt-un de ce mois, et oui Mr4 François Etienne Cugnet premier

conseiller en son rapport et tout considéré, le conseil a mis et met Va^,-

pelation et sentence dont est appel au néant, émendant, sans s'arrêter

aux lettres de rescision prises contre le contrat de vente du dit j«ur
28 Août 1733, déboute l'intimée de la demande en entérinement d'i*

celles, ordonne que le dit contrat de vente sera exécuté, ce tisane con-
damne l'intimé à délaisser à l'appelant la libre possession et jouissAnce

de l'arpent et demi de terre de front à lui appartenant par le dit contrat

de vente, et ce dans quinzaine à compter du jour de la signification &ite
à la personne, ou domicile de l'intime, du présent arrest, condamne l'ap-»

pelant à payer à l'intimée le prix de la dite terre ; savoir le premier

terme de cinquante livres dans la présente année, et les autres par cha-

que année consécutive jusqu'au parfait payement, le tout suivant et

contbrmément aux clauses et conditions du dit contrat de vente; sur

le surplus des demandes de l'appelant hors de cour ; condamne l'inti*

mée aux dépens des causes principale et d'appel.

I Roi, le

it, en ce

en ques-

ant à ce,
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Du 19 Mai l747. Arrest confirmatif de la sentente déclarant le èoftgê

dedéguerpir bon et valable^ mais sans dédommagement.

Entre Louis Petitbois. •••».%••••••••••• «Appelant ;

et

iGekevieve Cartier, VeuVe Pavent, Intiméeet

Appelante.

" Vu la sentence rendue en cette prévosté le neuf du présent mois,
*< dont est appel, par laquelle le congé donné par la dite veuve Parent
** au dit Petitbois est déclaré bon et valable, en conséquence est or>
** donné que le dit Petitbois sera tenu devuider les lieux à lui loués
*' dans huitaine pour toute préfixion et délai, et de payer, en deniers
" ou quittances, la somme de quatre cent cinq livres, pour les trois an-
" nées de lover échues au quinze Avril dernier, en affirmant cepen-
*' dant par la dite veuve Parent qu'elle veut occuper sa maison pai'

*< elle même, et dans le cas contraire, condamne la dite veuve Parent
*^ à dédommager le dit Petitbois de trois mois de loyer, sur le pied de
*' son bail, dépens compensés, &c.

Vu aussi toutes les autres pièces sur les quelles la dite sentence est

intervenue, ensemble le bail sous seing privé fait entre les parties le 15

Avril 1744, expiré au quinze avril dernier, ouies les dites parties^ et le

Procureur Général du Roi, le conseil a reçu la dite veuve Parent ap«
pelante sur le Bureau de la dite sentence, tient son appel pour bien reu

levé, faisant droit sur les appelations respectives ; sur l'appel du dit

Petitbois a mis et met l'appelation au néant, ordonne que ce dont est

appel sortira effet, et sur l'appel de la dite veuve Parent a mis et met
l'appdation et ce au néant, en ce qu'il est ordonné que la dite veuve
Parent affirmera qu'elle veut occuper sa dite maison par elle même, et

dans le cas contraire l'a condamné à dédommager le dit Petitbois de
trois mois de loyer, sur le pied de son bail, émandant, quant à ce, dé-
charge la dite veuve Parent de l'affirmation ordonnée, et de la condam-
nation du dédommagement de trois mois de loyer, condamne le dit

Petitbois en l'amende de trois livres pour son fol appel, et aux dépens
de la cause principale et d'appel.

If
il

m
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Dm3\ Juillet Mil, Arrtit accordent un dédcmtnagftnent pour ou-
vrages extra de maçonnerie.

X. f Entre François Mcreau, maître maçon Taisant

tant pour lui que pour ses associés • • • . « Appelant ;

et

^ Louis Parent, négociant au nom et comme
j

Margiiillier en charge de l'œuvre et Frabrique

{ de TËglise Paroissiale de Notre Dame de Qué-
L bec , Intimé.

Vu la sentence de cette prévosté du vingt et un de ce mois rendue
sur délibéré, dont est appel, portant, " attendu que le dit Moreau et
** ses associés ne se sont pas mis en règle, et qu'ils ont continué à travail-
*' 1er à la biltisse de l'Eglise Paroiss'ale conformément à leur marché,
" sans qu'ils ayent fait aucune protestation, ni autre acte judiciaire
" contre le dit marché, est ordonné que le marché du 21 Janvier l745
" sera exécuté, selon sa forme et teneur ; en conséquence sont con-
*^ damnés avec leurs associés solidairement à faire les ouvrage» de ma-
" çonerie mentionnés en icelui, plan et devis, qiii leur ont été remis,
** et ce à peine de tous dépens, dommages, intérêts, et ledit Moreau
** et Associés condamnés aux dépens liquidés à huit livres quinze sols,

" le coût de la dite sentence non compris, &c.

Vu l'écrit de griefs fourni par le dit appelant es noms, signifié à sa

requête au dit intimé es nom, par lequel le dit appelant conclut, " à ce
*< qu'il plaise au conseil mettre l'appelation et semence dont est appel au
" néant, émendant condamner l'intimé au dit nom à lui payer, par chaque
** toise de maçonnerie faite à la dite Eglise pendant cette ar née, la

" f>omme de quarante une livres dix sols aulieu de celle de trente une
<' livres dix sols portée au marché du 21 Janvier l745; si mieux il

" n'aime le dit intimé consentir à, la résiliation dv 'il marché, ou à ce
*' que les, ouvrages faits pendant le cours de cette f> année et ceux i
*' faire'pour l'entière perfection de la bâtisse de la dite Egli3e soient
*^ criés a nouveau bail au rabais ; en conséquence ordonner quo les dits

" ouvrages seroit toisés distinctement par le Sr De Lery ingénipur du
** Roi à l'eiTet de connottre ceux faits en 1745, qui seront payé^ sur le

*' pied porté par le dit marché, et ceux faits pendant la dite année ainsi

'' que ceux à faire pour la perfection de la dite bâtisse sur le pied de
** 1 estimation qui en sera faite par experts, dont les parties convien-
*^ dront, sinon nommés d'office ; desquels toisé et estimation il sera
*' dressé procès verbal, partiest présentes ou duement appelées, etcon-
" damner l'intimé aux dépens des eauses principale et d'appel, &c.''

Ouies les parties comparantes et le Procureur Général du Roi, le

conseil a mis et met l'appelation et ce dont est appel au néant, émen-
dant, n*ayant aucun égard aux représentations faites par l'appelant es

noms au 9ujet de l'augmentation survenue sur le prix des matériaux,

Ji
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sur celui des journées d'ouvriera et [pour changements et augmentàtiohs
faits au pian et devis, et au dommage causé par les interruptions des
travaux, a condamné IMntimé au dit nom à payer par forme de dédom-
magement à rappelant es nom la somme de douze cent livres, oufeet
par dessus les prix portés par le marché dont est question ; lequel au
Surplus sera exécuté selon sa forme et teneur ; condamne Tintimé es
nom aux dépens des causes principale et d'appeh

1 -i

¥

ï"
f.

t)u 19 Février 1748. Arrest confirwialifâe la procédure contre le père

putatif (tun Bâtard.

EntreFRANçois Fabas dit St. («ouïs. ....» .Appelant
;

et

Louis Roi, Stipulant pour Marie Joseph Roi
sa fille. • » ••••••» «Intimé.

" Vu Iti sentence rendue en la prévosté de cette ville le douze de
*' Décembre dernier, dont e^t appel, par laquelle, le dit St. Louis est
" condamné à avoir soin de l'eniaiit qui naitra de la dite Marie Joseph
*' Roi, qu*il sera tenu d'avertir le Procureur du Roi de sa naissance
^' aussitôt quMl sera Venu au monde, et de Tendroic oiî il aura été mis
*' en nourrice, et ensuite eh avoir soin suivant son état, et Télever dans
*' la religion Catholique, Apostolique et Romaine ; et sera tenu d'en
*' rapporter un certificat tous les trois mois au dit Procureur du Roi ;

** condamne le dit St- Louis, et par corps, en cent vingt livres pour
*' tenir lieu à la dite Roi tant des dommages, intérêts civils que des
*' frais de gésine ; et faisant droit sur les conclusions du dit Procureur
*' du Roi, condamne le dit St. Louis en douze livres d^aumôneappli-
** cable aux Religieuses de TUôpital-Général de cette ville, dont il se-

" ra tenu de rapporter un reçu de la dépositaire du dit Hôpital-Géné-
** rai au dit Procureur-Général du Roi dans huitaine, et est le dit St.
*' Louis condamné aux dépens liquidés à trois livres dix sols, le coût
*' de la sentence non compiis, &c."

Oui le Procureur Général du Roi, le :onseil a reçu et reçoit le dit

Procureur Général du Roi appelant, en ce que l'intimée n'a point été

condamnée en une aumône, misant droit sur les dites appelations, vu
la déclaration faite parla dite Marie Joseph Roi le trente Août der-

nier devant Mire. Dolbec, curé de la paroisse de Notre Dame de bon
secours, en présence du Sr. Pierre Bélanger co-seigneur du dit bon
Secours, Jnachim Gamache et de la femme de François Dubé matrone,
la dite déclaration signée Dolbec et Pierre Bélanger, les autres ayant
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déclaré ne gaycir signer, sur Tappelation du dit Fabas a mis et met
Tappeiation au néant, ordonne qiie ce dont est appel sortira effet ;

quant à l*appel du dit Procureur Général du Roi a mis et met rappe-
lai ififi et ce au néant, émendant condamne la dite Marie Joseph Roi
en trois livres d'aumône ; la sentence au résidu sorlissant effet, et ce
pendant a réduit l'aumdne prononcé contre le dit appelant à la somme
de trois livrer, condamne le dit appelant aux dépens des causes prin-

cipal et d'appel.

0:3" Cette sentence^ dont est appela se trouve à la page 63, des pré-
cédents de la prévosté.

Du 29 Juillet 1748. Arrest confirmatifd^une experlke pour un canal..

Entre Joseph Damour, Ecuier, Sr. De Pleine et

Sr. Heqtry Dusautoy. t • • t Appelants;

et

Le Sr. Pierre Jehanne It?timç.

" Vu la sentence de cette prévosté rendue ïe deux de ce mois entre
*^ le dit Sr. Jehanne, le dit Sr. Depleine- Dusautoy, André Goupille,
'' Jean Bte. De Rouvray etle Sr. Ferrant par laquelle il est ordonné que
** par experts, dont les parties conviendront, sinon nommés d'office,

*' il sera procédé àla visite du t^anal du dit Sr. Jehanne, qu'il entend
*' faire conduire Jusqu'à la grève, pour fticiliter l'écoulement des eaux,
*' lesquels arbitres constateront par le procès verbal qu'ils dresseront,

en présence ded parties, ou elles duement appelées, eerment par eux
préalablement prêté en la manrère accoutumée, si les dits Sieurs De
Pleine et Dusautoy, Goupille, De Rouvray et Ferrant ont quelques

*^ communications de leurs canaux à celui du dit Sr. Jehanne, s'il est

*^ nécessaire de faire la continuation demandée, et en ce cas pour quelle

*\ portion chacun des dits Depleine, Dusautoy, Goupille, De Rouvray
*'. et Ferrant dont les canaux auront communication, avec celui du
^' dit Jehanne, ils contribueront chacun à leur égard ; pour le dit pro-
*' ces verbal fait et rapporté être ordonné ce qu'il appartiendra; et
<* est acte de la nomination faite par les parties, savoir par le dit Sr.
'< Jehanne du Sr. Jean Maillou, et parle ditSr. Depleine et consorts

", du nommé Janson Lapalme ; est donné défaut contre ledit Gou-
*< pille et Ferrant défaillants, et pour le profit lejugeaient déclaré corn-
'' mun avec eux ; dépens reseivés à légard des présents, et les défail-

*'• lants condamnés aux dépens du défaut, &c."

Vu aussi l'écrit de griefs fourni par les dits Appelants, signifié à- leur

reqjaête au dit Intimé ce jourd'hui^ par lequel les dit« Appelants conclu-

«c
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ent, ** à ce qu'il plaise au Conseil mettre Tappeiation et sentence dont
*' est appel au néant, émendant, évoquant le principal et y faisant
*' droit, décharfifer les Appelants des condamnations y prononcées, et
" condamner Tlntimé à rétablir inceA§amment, et à ses frais r*. dépens,
" le canal appartenant aux dits Appelants qu'il a découvert, et le re*

" mettre en même et semblable état qu'il étoit, et faire faire le dit ré-
'< tablissement en présence des Appelants, ou de quelqu'un chargé
** pour eux, et condamner l'Intimé en tels dcnr<mages et mtérêts qu il

*' plaira au Conseil arbitrer pour avoir fait découvrir le dit canal à
" rinsçu du dit Appelant, et en (ous dépens des causes principale et
« d'appel, &c."

Ouïes les parties comparantes et le Procureur«Général du Roi, le

Conseil a mis et met l'appelation au néant, ordonne que la sentence

dont est appel sortira son plein et entier etfet ; condamne les Appelants
en l'amende de trois livres pour leur fol appel!;, et aux dépens de la

cause d'appel.

f

Du 17 Mars 1749^ Arrest qui ordonne qu'une enquête soitfaite devant
le Lieutenant-Général de la Prévosté.

\

£ntre Geneyibye Hale' Veuve Duquet, . • < .Appelante ;

et

Joseph Buisson et Marie Job. Duqvet, sa

Femme, ••••.«• ••••****••••• «Intimés.

«

«
il

((

t(

C(

<' Vu la sentence de cette Prévosté du dix Décembre dernier, dont
est appel, par laquelle il est ordonné que le contrat de mariasse des
dits Buisson et sa femme, du 22 Février 1748, sera exécuté selon sa
forme et teneur; en conséquence qu'ils jouiront de l'effet de la dona-
tion à eux faite par icelui de la moitié de tous les meubles et immeu-
bles, tant propres qu'acquêts, appartenants à la dite Veuve Duquet ;

qu'en connéquënce les parties seront tenues de convenir d'arbitres et

d'un Notaire pour procéder au partage des dits meubles et immeu-
bles, terre et bâtimens, sinon qu'il enseroit nommé d'office ; est sur-

*' sis à faire droit sur la restitution des effets demandés par la dite Ve.
" Duquet et sur les articles énoncés en ses requêtes, jusqu'à ce qu'il ait

^' été rapporté un pouvoir en bonne forme de la dite Veuye Duquet,
*' laquelle est condamnée aux dépens, &c."

Ouïes les dites parties et le Procureur-Général du Roi, le Conseil a
mis et met rtippeiation et ce dont ettt appel au néant, au chef qui a sur-

cis à iaire droit sur la restitution des effets demandés par l'Appelante «t
sur tous les articles énoncés en ses requêtes des dix Octobre et vingt-
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huit NoTembre derniers, émendant quant à ce, permet à kt dite Ap-
pelante, après qu'elle a persisté dans les dits faits, et sur la dénégation
d'iceux par les Intimés, à faire enquête devait le Lieutenant-Général
(kia Prévosté de cette ville des faits contenus aux dites requête!*, et

aux Intimés défaire preuve au contraire; le tout dars les délais de
l'ordonnance, pour sur les dites enquêtes être fuit droit par le dit

Lieutenant-Général ainsi qu'il appartiendra jusqu'à sentence défini-

tive ; sauf l'appel au Conseil, si le eus y échet ; et cependant le Conseil

fait défense aux part Je se médire ni médire, sous les peines de
droit ; la sentence au résidu sortissent efièt, dépens réservés.
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Du 15 Septembre 1749. Arrest qui évoque le principal dam une affaire

dç commerce et yfait droit, sans arbitrage.

C Entre André* PoRTès, Négociant, . . . i • • Appelant ;

i et

^François Deviennes, aussi Négociant,.! • • . • .Intimé.

*' Vu la sentence de la Prévosté de cette ville du deux de ce mois,
*' dont est appel, par laquelle le dit Sr. Deviennes est condamné à pay-
** er au ditSr. Portés la somme de cinq cent huit livres dix sols qu'il
*^ convient devoir pour le contenu en son billet du premier ^ilovembre
** dernier, et aux intérest de la dite Nomme du jour de la demandejus-
^* qu'à l'actuel payement ; et àTési^ard du surplus des conclusions du
*^ dit Sr. Portés les parties sont renvoyées à compter devant des arbi-
" très qu'ils seront tenus de nommer, sinon par nous nommés d'office,

V à l'eftet de régler les contestations, «t les erreurs que le dit Sr. De
** viennes prétend y avoir dans le compte duditSr. Portés; dont ils

" dresseront leur avis arbitral, parties présentes, ou elles duement ap-
** pelées, serment par eux préalablement prêté, en la manière acccutu-
*^ mée ; pour le dit avis arbitral dressé et rapporté être ordonné ce qu'il
'' appartiendra; et seront tenues les dits parties remettre aux ditsar»
** bitres leurs pièceR, comptes et factures : est donné acte de la nomi-
'' nation faite par le dit Sr. Deviennes du Sr. Lamaletie pour son arbi-
" tre, et sur le refus fait par le dit Sr. Portés de nommer un arbitre de
*' sa part, est nommé d'olfice le Sr.Mounier rair\é négociant : est aus-
** si donné acte au 8r. Devienne du payement par lui fait à l'audience
^* i Mtre. Panet stipulant pour le Sr. Portés de la somme de cinq cent
" huit livres dix sols contenue en son billet ; dépens réservés, &c."

Vu récrit de griefs fourni par le dit appelant, signifié à sa requête au
dit intimé le dit jour onze de ce mois, par lequel le dit appelant con-
'çlut ** à ce qu'il plaise au conseil mettre l'appelation et sentence



00

'< dont est appel au néant, amendant, évoquant le principal el y
" faisant droit, condamner le dit intimé à payer i l'appelant la
** somme de trois mille cinq cent quatrevingt livres cinq deniers pour
*< fournitures de marchandises à lui faites, prix et bénéfice convenus
« avec lui, et contenus en la facture qui lui en a été fournie lors de la
*' livraison, avec les intérêts du jour de la demande ei aux dépens des

causes principale et d'appel.c

Vu aussi ladite facture signifiée audit intimé le vingt neuf Août
dernier et toutes les autres pièces sur lesquelles la sentence, dont est

appel, est intervenue, ouies les parties comparantes et le Procureur Gé-
néral du Roi, le conseil a mis et met Tappelation et sentence, dont est

appel, au néant, en ce que les parties sont renvoyées à compter parde-
vant des arbitres, sur le chef de demande de la somme de trois mille

cinq cent quatrevingt livres cinq deniers de la part de l'appelant ; émen-
dant, évoquant le principal et y faisant droit, condamne l'intimé a pay-

er au dit appelant la dite somme de trois mille cinq cent quatrevingt

livres cinq deniers, aux intérests de la dite somme du jour de la de-

mande et aux dépens.

m

1^

Du 9 Octobre 1749. Ordonnance du Lieutenant-Général pour surcit

à une saisie exécution infirmée.

Entre Faançois Havt, Négociant,. «..••••• .Appelant ;

et

I
Joseph Hubert Lacroix, Négociant, et Marie
Magdeleine Domptail, son épouse,.. .•<> • .Intimés.

Vu la requête présentée au Lieutenant-Général de la Prévosté par le

Sieur Lacroix, contenant, *^ qu'il auroit acheté des Srs. Havy et Lefevre
<' un emplacement et maison, rue sous le fort, avec promesse de {>aran-

" tir la dite vente de tous troubles, qu'il auroit fait offrir la somme de
" trois mille livres pour le payement échu cette année, aux charges
** portées par l'exploit signifié au mois de Juin dernier, que nonobstant
** ses offres les dits Srs. Havy et Lefevre auroiciit envoyé saisir et exé-
*( cuter chez le dit Lacroix, qui est en instance avec eux, contre lesquels
** ils auroient obtenu défaut, que pour leur assurer leur dû le dit La-
** croix offre de consigner la somme de trois mille livres, au moyen des-
" quelles offres il conclut à ce au'il plaise au Lieutenant-Général lui

" accorder son ordonnance, par laquelle il soit surcis à l'exécution de
^' la saisie exécution en commencée* • • «l'ordonnance du Lieutenant-
Général étant ensuite de la dite requête du sept de ce mois, portant,
" vu la présente requête, nous avons donné acte au dit Sieur Lacroix
" de consigner au Greffe la somma de trois mille livres, de laquelle il
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*^ sera tiré un bon ; en conséquence avons surcis à la saisie exécution
** en question, jusqu'à ce(}u*il ait été pourvu sur l'instance pendante
" par devant nous entre lui et les Sieurs Havy et Lefevre, &c."

Vu aussi l'acte de vente consenti ,jar les dits Sieurs Havy et Compa-
gnie aux dits Intimés, d'une maison sise en cette ville, rue de l'escalier

et sous le fort, moyennant la somme de six mille livres, passé devant
Mtres. Imbert et Oulaurent, Notaires Royaux en la Prévosié de cette

Ville, le 29 Novembre 1748, et les autres pièces mentionnées au dit

acte de vente, ensemble la saisie exécution en commencée à la requête

du dit Si*. Havy sur les dits intimés les sept et huit de ce mois, ouïes

les parties comparantes, le consiel a mis et met l'appelation et ordon-
nance, dont est appel, au néant, émendant condamne les intimés à
payer au dit appelant les trois mille livres dont est question, aux termes

du dit contrat de vente ; en conséquence déclare ladite saisie exécution

encommencée par le dit appelant bonne et valable, condamne les in-

timés en tous les dépens.

Du 13 Février 1750. Procureur condamné en son propre et privé nom
aux dépens d'une opposition à un arrest»

\

Entre Thomas Cote' en requêtes • • ..

et

ËTiENiTE SiMARD, SUT la dite requête*

• Demandeur ;

I Défendeur.

Vu la dite requête concluant " à ce que vu l'arrest de ce conseil ren-
" du entre les parties le vin/o^t deux Décembre dernier recevoir le dit

" Thomas Coté opposant à l'exécution du dit arresc, en conséquence
** lui permettre d'intimer le dit Etienne Simard pour en venir au con-
" seil dans le délai de l'ordonnance pour plaider sur la dite opposition,
** voir dire et ordonner que le dit Côté sera reçu, en refondant, ainsi

" qu'il Poffre, les dépens de la contumace, la dite requête signée Du-
" iaurent:'

Ordonnance étant ensuite du dit jour vingt-trois de Janvier dernier,

portant " permis d'assigner pour en venir au Conseil dans les délais de
" l'ordonnance, en réfondant les dépens." Signification faite des dites

requête et ordonnance à la requête du dit Thomas Côté au dit Simard,

le dit jour vingt-trois Janvier, avec assignation à comparoir en ce Con-
seil le lundi deux de ce mois, défaut congé obtenu le même jour parle

dit Simard contre le dit Côté à lui signihé le sept de ce dit mois, avec

assignation à comparoitre en ce Conseil rp jcurd hui ; écrit de réponses

fourni par le dit Simard, signifié à %% requête au dit Thomas Côté le

deux de ce dit mois, " par lequel, pour les raisons y contenues, i! plaise
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** BU Conseil, vu le dttarreit et exécution de dépeng décerné en con«>é*

" quence le vingt-troii de Janvier dernier^ débouter le dit Côté de Top-
" position audit arrest, que faisant droit sur la demande incidente du
'* dit Simard déclarer nulle les offres faites depuis la taxe; en conbé-
" quence ordonner que le dit exécutoire de dépens sortira effet, con-
** damner le dit Côté en Tamende pour sa témérité telle qu*il plaira au
** Conseil fixer; saufau dit Côté à se pourvoir par requête civile contre
*^ le dit arrest contradictoire, et condamner le dit Côté aux dépens de
** son opposition; requérant la jonction du Procureur* Générai du
« Roi."

Ecrit fourni par le dit Thomas Côté, intitulé moyens d*opposUion^

si^niBé à sa requôte au dit Simard ce jourd*hui matin, par lequel le dit

Côlé conclut, " à ce qu'il plaise au Conseil, faisant droit sur Topposi-
** tion par lui formée à Tarrest du vingt-deux Décembre dernier, ad-
** juger les conclusions par lui prises par ses écrits de giiefs et de re-
*' plique signiliéau dit Simard les 18 Novembre et 3 Décembre 1748,
*' et ou la cour feroit difficulté de lui adjuger les dites conclusions,
*' Tadmettre et recevoir en requête civile contre le dit arrest aux offres
*' qu'il fait de consigner Tamende.

Oui Mtre. Joseph Perthuis conseiller faisant fonction de Procureur
Général du Roi, le Conseil a débouté le dit Thomas Coté de son op-
position à l'exécution de Tarrest du vingt deux Décembre dernier;

condamne Mr. Dulaurent procureur du dit Costé, en son propre et

privé nom, aux dépens de Topposition.

Du 14 Septembre 1750, Arrest confirmait/des offres et acceptation de*

parties sur une saisie revendication de marchandises.

\

Entre Nicolas Auguste Guillet CHAUMONT..Appelant ;

et

Denis Goguet, négociant de Larochelle Stipu-

pulantpar le Sr. Jacques Perrault, négociant. .Intimé

Yn la sentence de celte prévosté du vingt-six Août dernier, dont est

appel, prononcée en ces termes, " vu la procuration donnée par le dit
** Sr. Goguet au dit Sr. Perrault passée devant les Notaires royaux à
" Larochelle le neuf Juin dernier, ensemble Ip compte du dit Sr.
'* Cliaumont du quinze Mai dernier, nous, attendu la saisie faite par
** le Sr. Jacques Barsalou aiarchand par expU>it8 des 18 8i S5 Ao(kt
** dernier, des marchandises envoyées par h dit Sr. Goguet au dit Sr.

" Chaumontla présente annéC| condamnons le dit Sr. Chaumontà
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** piayei' du dit Sr. Gowuet ou 1 son Procureur fondé la somme de tinjtt

" trois mille deux cent qualrevin^t cinq livret* quatorze sols pour soldtt

" de compte arrêté par le dit Sr. Goguct le l5 Mai dernier, au moyen
" du quel payement nous avons à présicnt, comme dès lors, donné main
" levée dé la saisie et revendication fai;e par le dit ^'xewv Perrault <nt

" dit nom des dites marchandises; en Conséquence ordonnons que les

** dites marchandises lui seront remises, en le faisant ainsi dire et or*
*' donner avec le dit Barsalou ; si mieux n*ainie donner bonne et suf*
" fisante caution pour sûreté du dit payement delà dite snmmede
** vingt-trois mille deux cent quatrevmgt cinq livres quatre sols au dix
'' Octobre prochain, en cartes, ordonnance ou lettres de change du
** Trésorier, uu de castor, et faute par ledit Sr. Chaumont de payer la

** la dite somme, ou de donner la dite caution dans huitaine pour toute
" préfixion et délai, sans nous arrêter à la saisie conservatoire du dit

" Barsalou, déclarons la saisie et revendication faite par le dit Sieur
*^ Perrault au dit nom bonne et valable, tant par rapport au dit Sieur
'* Chaumont qu'au dit Sr. Barsalou ; en conséquence ordonnons que
" les marchandises dont est question seront remises entre les mains d'un
^* négociant dont les parties conviendront, sinon nommé d'oflice, pour
** être les dites marchandises vendues pour le compte et risque du dit

** Sr. Chaumont, et les deniers en provenant être remis au demandeiir
*< ou à son procureur sur et tant moins, et jusqu'à concurrence de sou
*< dii en principal, intérêts et frais; à ce fdire le dit commissionnaire
'* contraint, quoi faisant déchargé ; la saisie du dit Barsalou tenante
** pour le surplus, si surplus y. a, après le dit Sr. Goguet payé ; et con>
" damnons le dit Sr. Chaumont aux dépens de l'extraordinaire liqui-

'* déS| savoir, ceux faits par le dit Sr. Perrault au dit nom à la somme
'* de vina;t-quatre livres dix sols, et ceux faits par le dit Barsalou à
'< neuf livres, faisant les dites deux sommes celle de trente-trois livres,

*' le coût de la sentence compris, &c.

Vu le compte courant du dit Appelant âVec le dit Sieur Qoguet, daté

à Larochellele quinze de Mai dernier, par lequel appert que le dit Sieur

Chaumont doit au dit Sieur Goguet, la somme de vingt-trois mille deux
Cent quairevingt-cinq livres, quatre sols, ensemble la fiicture de mar-
chandises envoyées la présente année par lé dit Sr. Goguet au dit Ap-
pelant relativement au susdit compte, montant la dite facture à la somme
de vingt-un mille trois cent M*ente-neuf livres, datée à Larochelle le

quinze Mai dernier, les dites [Jtriiés entendues au désir de l'arrest du
onze de ce mois, ouï Mtre. Joseph Perthuis conseiller, faisant fonctions

de Procureur-Général du Roi, le Conseil a mis et met l*appelation et

ce dont est appel au néant, émendant, a donné acte aux parties de leurs

offres et acceptations respect:?es, savoir, par le dit Appelant de la re-

mise qu'il consent de faire au dit Sieur Perrault, stipulant pour le dit

Sieur Goguet, des marchandises qui lui ont été envoyées par le dit Sr.

Goguet, mentionnées en la dite facture du dit jour quinze Mai dernier,

en lui payant par le dit Intimé le bénéfice de vingt pour cent du prix
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tl*:7chal (les dites marchandises, suivant la dite facture ; et aux offîe»

que fait déplus le dit Appelant de payer comptant au dit Intimé la

suinrne qu'il peut devoir pour solde du compte courant de l'année der-

nière, et au dit Sr. Perrault, stipulant pour le dit 8r. Go^uet, de l'ac-

ceptation par lui faite des offres du dit Appelant ; en conséquence des

quelles offres et acceptation, le Conserl condamne le dit Appelant à rc«

mettre les dites marchandises au dit Intimé, anx termes de leurs offre*

et acceptatiouh au dit bénéfice de vingt pour cent du prix d'achat de»

dites murchiindises mentionnées en la dite farture jusqu'à concurrence

des Koumies dues ; et sauf par len parties à se faire respectivement raison

dii plus ou du moins : tous dépens compensés.

I

Du 1 1 Septembre 1 752. Arrest confrmalif d'une sentence pour paye-
ment d'une dettCf sur preuve du livre de compte.

h2ntre Jean Baptiste Briaud, Cabarétier,. .. .Appelant;
et

iSieur Pierre PAvès, Négociant li Monianban,
stipulant par les Srs. Matheroa et Pindaris, Intimé.

" Vu la sentence de la Prévo«»té de cette yille du vingt-neuf d'Aoust
dernier, dont t^t appel, par laquelle le dit Briard esi condamné à
payer uu dit Sr. Payés la somme de onze cent quatorze livres, un sol,

six deniers, et aux intérêts de la dite somme à compter du jour de la

demande jusqu'à l'actuel payement, en affirmant par le dit Sr. Pin-

duiis que tes livres représentés sont sincères et véritables, et qu'il y a
posté sans rien omettre les débits et crédits ; et est acte de l'affirma-

tion fui le par ie dit Sr. Pindaris au désir de la dite sentence ; et le

" dit hr. Briard est conJamné aux dépens liquidés à douze livres quinze
sois, te coQt de la dite sentence non compris. Sic.ti

Vu aussi le compte de débit et de crédit mentionné en la dite sen-

tenci', dont ent appel, ouïes les parties comparantes et le Procureur-
Général du Ilui, le Conseil a mis et met l'appelation au néant, ordonne
que ce dont est appel sortira son plein et entier effet ; condamne l'Ap-

pelant en l'auieude de trois livres pour aon fol appel, et en tous les dé-
peijs.

t'-ri
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Du Î6 Novembre 1753. Arrest qui infirme une sentence pour paye-
ment et remploi d'un douaire»

'Entre Loum Enouille Lawoix, tutenr dex mi-
neurs de feu Jean Delaunay et d^Aogelique Nor-
mand Labrière,... ••••

et

.Appelant;

4(

.Jacques Hekimier et la dite Labriere safâinmc, Intimés.

*' Vu la sentence rendue en cette prévosté le vingt du préseni mois,
** doutent appel, par laquelle il est ordonné que délivrance sera faite

" au dit Hermier au dit nom par Jacqni'^ Déguise dit Flamant, maître
** maçon de la somme de mille livres revenante à la dite Angélique
*' Normand Labriere, femme du dit Hermier pour son douaire à elle
** accordé par son contrat de mariage avecle dit feu Delaunay son pre-
** miermari, et comme ledit douaire est réversible aux enfants de son
** mariage avec ledit Delaunay, il sera fait remploi de ladite somme
** de mille livres sur un terrein et maison adjugés au dit Hermier par

sentence du S3 Octobre dernier, ledit terrein et maison sçis près
la Citadelle contenant quarante pied de front sur quatrevingt pieds

** de profondeur, lesquels maison et emplacement seront et demcure-
*' ront affectés et hypothèquéii par pnvilège et préférence à la $:nrantie
" du dit dauaire, et au moyen du payement qui sera fait par le dit
*^ Flamant delà dite somme de mille livres il en sera et demeurera
" bien et valablement déchargé, dépens compensés, &c.'*

Vu aussi toutes les autres pièces sur lesquelles la dite sentence est in-

tervenue, ouies les parties comparantes et le Procureur Général du Roi,

^e conseil a mis et met Tappelation et sentence dont est appel au néant,

émendatit, renvoyé l'appelant delà demande de Tintimc, ftit défense

au dit Déguise dit Flamant de vuider ses mains du fond du douaire de
!a somme de mille livres, dont est question ; condamne Tintimé aux
dépens des causes principale et d'appel.

dite sen-

ocureur-

ordonne
ne l'Ap-

s les dé«

Du 2 Septembre 17â4. Arrest qui condamne â faire les enduits à une
maison.

Entre Louis Berlinguet, Serrurier Appelant ;

et

Louise Lambert, veuve de feu Jacques Me-
nard entrepreneur de maçonnerie • . .Intimée.

Vm la sentence, dont est appel, rendue en la prévosté de cette ville le

S8 Août dernier portant, " attendu qu'il n'est point parlé des enduits
<* dans le marché fait entre le dit Berlinguet et le dit feu Menard le

" 30 Juillet 1753 et qu'il est seulement dit, que la maçonne sera faite

1
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" ei partuite, ce qui n« peut s'entendie que pour les ciépi^j du dehors
*' et du dedans, la dite veuve Menardest renvoyée de Taction coiiir'elle

*' formée par le 'Jit Berlinguet, lequel est condamné aux dépens liqui*
*' dés à sept livres, le coût de la sentence compris, &c.

Ouïes les parties comparantes et le Procureur Général du Roi, le

conseil a mis et met lappclatiou et sentence dont estkppel au néant,

émendant, condamne la dit veuve Menard à faire faire tous les enduits

de la inaicon dont est question, condamne )a dite yeuye Ménard aux
dépens des causes principale cl d'appel..

m
È'^

>.

h

f)uii Février 17ob. Arre&t ordonnant de prendre l'avis de voisins ou
amisj à défaut de parents^ sur un mariage projette.

Entre Jean Hvffio, négociant. .,,. ^ ^ .,»». .Appelant ;

et

Joseph Ruffio, aussi négociant. « » . • » Intimé.\

Vu la sentence, dont est appel, rendue en la Prévosté de cette ville le

;0uze du présent mois, portant, "sans nous anêierà l'opposition for-
•' niée par exploit du 23 Janvier dernier, de laquelle nous avons dé'
" bonté ledit Jean liuffîo, avons donné main levée de la dileopposi-
" lion au dii Joseph Kuifio, lui permellons de f.iire publier ses bans
'' pour être ensuite procédé à la célébration deson mariaa;c avec Louise
" Cadet ; renvoyons le dit Joseph Ruflio du surplus de ses conclusions
** porté par son écrit de réplique; ledit Jean Ruffio condamné aux
'' dépens liquidés à soixante livres quinze sols, le coûi de la sentence
•" compris, &c.*

Ouïes les parties comparantes ei le Procureur-Général du Boi, le

Conseil a ;?\is et met Tappelation et ce dont est appel au néant, émen-
dant, déclare la procédure nulle, comme faite par l'Intimé mineur, se

prétendant majeur, et sans assistance de tuteur ni curateur ; émendant,
évoq> int le principal, et y faisant droit, sans s'arrêter il l'opposition

formée par l'Appelant à la publication des bans et célébration de mariage
qui pourroient être requises par l'Intimé son frère et Louise Cadet, a
fait main levve de la dite opposition ; ordonne que l'Intimé sera préa-

lablement tenu, avant de procéder et passer outre au dit mariage avec

la dite Cadet, de faire une nouvelle assemblée de vnir<ius ou ami!*, ex-

pliqué au défaut en ce pays de parents ou alliée), faisant l'exercice de
la religion catholique, apostolique et romaine, ppur, avec le Sr. Frs,

Ljmaîire Lamorille son tuteur ad hoc^ donner leur avis et consente-

ment, s'il y échet, pour le mariage proposé, nommément et spéciâque-

meni avec la dite Louise Cadet; du quel avis et consentement sera fait

mention t^ommaire, tant dans le contrat de mariage des dites parties que
(tnr le registre de la parpisse où se fera la célébration du dit mariage ;

dépens contpc'îriés. " --'
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Du lJ Janvier 1756. Arrest confirmatif d'une sentence pour répara-

tion dThonneur^ il injonction aux huissiers d'inscrire les réponses des

parties sur les originaux et copies de significations.

\

Entre Anure' Lacroix, habitant,. ..•>.« ^ t • • .Appelant ;

et

M. Paul Antoine Lanouiller, Juge Prévost

de Notre-Dame des Anges, .Intimé.

4i

«
Ci
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** Vu la sentence, dont est appel, rendue en la Prcvosté de cette villa

le i5 Novembre dernier, par laquelle le dit André Lag;roix est con-

damné À faire réparation au dit Sr. Lanouiller, au premier jour d'au-

dience en la junsdiction de Notre-Dame des Anges, pour les injures

par lui proférées contre le dit Sr. Lanouiller, énoncées en sa requête

des huit et onze Novembre dernier, et en cinquante livres d'amende
applicable aux pauvres de la paroisse du dit lieu de Notre-Dame
des Anges ; lui est fait défense de récidiver sous les peines de droit ;

le dit Lagroix renvoyé au surplus à se pourvoir en la jurisdiction de

Notre-Dame des Anges pour raison de l'affaire pendante en la dite

" jurisdiction entre lui et le nommé Lorty ; sauf l'appel en la dite Pré-
*« vosté, si le cas y échet, et le dit Lagroix condamné aux dépens liqui-

" dés à quatorze livres quinze sols, le coût de la sentence compris et

" qui sera exécutée nonobstant opposition^ ou appelation quelconque,
" et sans préjudice d'iceUes, &c.'

Vu aussi toutes les autres pièces sur lesquelles la dite sentence est in-

iervenue, ouïes les parties compai-antes et le Procureur-Général du
Hoi, le Conseil a mis et met l'appelation au néant, ordonne que la

sentence dont est appel sortira son plein et entier effet, et de grâce a

réduit l'amende de cinquante livres à la somme de neuf livres, condamne
Je dit Appelant en l'amende de trois livres pour son fol apjïel et aux
dépens de la cause d'appel ; et faisant droit sur les conclusions du Pro-

cureur-Général du Roi, le Conseil enjoint ù tous huissiers, sous peine

de six livres d'amende, que lorsque les parties, à qui ils feront des signi-

Hcatione, entendront faire dans l'instant quelques réponses, de tran-

scrire en entier les dites réponses, tant dans l'original des dites signi-

fications que dans la copie qu'ils laisseront des dites significations aux
dites parties, de manière que lu copie soit totalement conforme à Tori-

f[inal ; lesquelles réponses seront signées tant dans la copie que dans

'original, si la partie sfiit signer, ou qu'il sera déclaré qu'elle ne le

sait, ou ne peut signer, de ce interpellée suivant l'ordonnance ; et

ser? le présent arrest envoj^ô tant en la Prévosté de cette ville qu'aux
jurisdictions royales de Montréal et des Trois-H viêres, pour y être lu,

publié et enregistré ; et seront tenus les substituts du dit Procureur-

Général du Roi es dites jurisdictions détenir la main à son exécution,
et de certifier le Conseil des dites publications et enregistrements dans
|e9 délais accoutumés.
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Du 10 Avril 1756. Arrest infirmant une sentence qui réfère au serment

une certaine promesse^ à rencontre cTactes authentiques.

Entre Mtre. Thomas Cuguet, comme ayant épou-
sé Die. Marguerite Charly Appelant ;

et

[Pierre Revol, Négociant,. ••..•• Intimé.

** Vu la sentence, dont est appel, rendue en cette Prévosté le six de
*^ ce mois, par laquelle il est ordonné, avant faire droit, que le dit Sr.
*' Cuguet comparoitra en personne au premier jour d^audience pour
*' faire sa déclaration, s'i7 n'a pas promis au Sr. Charly d'avertir le dit

" Sr. Revol six mois avant la demande dont est question^ au quel jour
*' sera fait droit tant en absence que présence, dépens réservés, &c."

I

Vu aussi la senteneed^adjudication faite au dit Intimé en la Prévosté

de icette ville des emplacement et maison dont est question, en date du
S Mars 1751, à lui signifiée le deux de ce mois, les dits emplacement
et maison venant delà succession de défunt Sr. Jacques Charly, et par

la mise à prix énoncée en la dite sentence d^adjudication, l'adjudicataire

est obligé de rembourser la somme revenante aux mineurs Charly
lorsqu'ils seront en majorité et pourvus par mariage; ensemble le

contrat de mariage du dit Sr. Thomas Cûgnet avec la dite Die. Margue-
rite Charly, pasfié devant les Notaires Royaux à Montréal le six jan-
vier dernier, insinué en la Prévosté de cette ville le neuf Mars dernier;

ouïes les parties comparantes et le Procureur du Roi, le Conseil a mis
et met Tappelation et sentence dont est appel au néant, émendant,
évoouant le principal et y faisant droit, condamne l'Intimé à payer au
dit Appelant la somme de treize mille cent soixante-huit livres, treize

sols, quatre deniers, et intérêts ; condamne en outre 1^ dit Intimé aux
dépens des causes principale et d*appel.

{"V-

Du dit jour. Arrest infirmant une sentence qui condamne une veuve

à donner bonne et suffisante caution des biens contenus en son inven-

tairej et dont elle avoit rusufruit.

\

Entre Louise Boissel, veuve et donataire mutuelle

de feu Antoine Gautier Larouche «Appelante ;

et

Joseph Dufrene et consorts.. •••... Intimés.

(C Vu la sentence, dont est appel, rendue en la prévosté de celte
" ville le 25 Mars dernier, par laquelle il est ordonné que le don mu-
** tuel porté au contrat de mariage d'entre la dite Marie Louise Bois-
" sel avec le dit feu Antoine Gautier Larouche, passé devant Mtre.
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" Pinguet notaire, le 23 Janvier 1736, insinué en la prévoiité de cette
" ville le 3 Mai 1743, sera exécuté suivant sa forme et teneur ; encon-
*' séquence que délivrance sera faite à la dite veuve Gautier de tons les

^* biens meubles et immeubles dépendants de sa communauté avec le

*' ditfeu Gautier Larouche et contenus en l'inventaire qu'elle en a fait

*' faire, pour en jouir par usufruit, conformément au dit contrat de
" mariage, en par la due veuve Gautier donnant bonne et sufllisante

" caution de tous les biens et effets contenus au dit inventaire; laquelle
^' caution sera reçue en la dite prévosté eu la manière accoutumée, les
<^ dépens compensés, qui seront employés en frais de délivrance de don
" mutuel, &c."

Vu aussi l'écrit de griefs, par lequel ta dite appelante conclut à ce

qu*il plaise au conseil mettre l'appelation et sentence dont est appel au
néant, au chef qui ordonne que l'appelante donnera bonne et suffi»

santé caution de tous les biens contenus en son inventaire, émendant,
dire et ordonner que la dite appelante jouira des meubles et immeubles
dépendaaC: de sa communauté avec feu son mari, dont elle a fait faire

inventaire, à sa caution juratoire, la sentence au résidu sortissent effet,

condamner les intimés aux dépens des causes principale et d'appel.

Vu encore le contrat de mariage de la dite appelante avec le dit feu

Gautier Larouche ci-devant daté, duement insinué; ouies les parties

coïkiparantes et le Procureur Général du Koi, le conseil a mis et met
l'appelation et sentence doute3t appoi au néant, au chef qui ordonne
que la dite veuve Gautier Larouche donnera bonne et suffisante caution,

émendantquant à ce, ordonne que la dite appelante jouira de son don
mutuel porté en son contrat de mariage, à sa caution juratoire ; la sen-

tence au résidu sortissant effet ; condamne les intimés aux dépens de
la cause d'appel.

Du t Avril 1759. Arrest confirmalif d'une sentence ordonnant la re-

mise d*un poêle et tuyau loués.

Entre MamE Magdelexne Minet... Appelante;
et

Le nommé £ker ••..•••« Intimé.{
^'' Vu la sentence, dont est appel, rendue en la prévosté de cette

" ville le 14 Novembre dernier, par laquelle il est ordonné, que lasen-
^^ tence du 29 Août dernier sera exécutée ; en conséquence que la
'* dite appelante sera tenue de remettre au dit £ker le poêle de taule
" loué par le dit Eker au nommé Millet, avec le tuyau de quatre
*' feuilles, ainsi qu'il est justifié par la sentence du 24 Octobre aussi

dernier, et ce dans trois jours pour tout délai, faute de quoi, et lei(
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" dit temps passé, condamne ladite Minet k payer ledit poêle ettuv'
" au, et à dire d'experts dont les pat'tiea conviendront, sinon noininé«
" d'oflice ; condamne en outre la dite Minet aux dépens liquidés H
** huit livres quinze sols, le coût de la sentence compris, &c.

Ouies les parties c<tmparantes et Mtre. Joseph Perthuis conseiller

faisant fonction de Pmcureiir Général du Rot, le conseil a mis et met
Tappelationau néant, ordonne que ce dont est appel sortira son plein
et entier effet, condamne Tapeiante en Tamende de trois livres pour
son fol appel, et aux dépens de la cause d'appel.

l»-

JDu 2 d'Avril 1759. Arrest ordonnant Vexécution dactes de fondation
de pensionnaires au Séminaire de Québec,

Louis, PAR LA GRâCE DE DiBU, lloi DE FrANCB £T DE NaVARRB,
au premier Huissier de notre Conseil Supérieur de la Nouvelle
France, ou autre Huissier ou Sergent sur ce requis,

Savoir faisons :

—

Qu'entre les Srs. Supérieur, Directeurs et
Ëccle'siastiques du Séminaire des Missions
étrangères établies en cette ville, stipulant par
Messire Jacreau, &c.. . ..»i«* Appelants ;

et

Le Sieur Louis Soumande, Négociant à Va-
renne,. .t *••••••••..•••••....•.• Intimé.

Vu la sentence de la Prévosté de cette ville du 29 Décembre 1758,

dont est appel, prononcée en ces termes, " nous, sans avoir égard aux
'^ conclusions subsidiaires prises par le dit Sr. Soumande par sa requête
" du 17 Novembre dernier, en ce qui concerne le remboursement de
" la somme de dix-huit mille livres, ni aux offres faites par les dits

" Srs. du Séminaire par leur écrit signifié le neuT Décembre, ordon-
" nonsque la sentence du 12 Mars 1728, sera exécutée selon sa forme
'^ et teneur ; en coupéquence condamnons lesdits Srs. du Séminaire à re-

*' cevoir, à la première présentation, le fils du dit Sr. Soumande dans
*' le Séminaire pour y achever ses études jusqu'à l'état ecclésiastique,
<< faute de quoi les condamnons des à présent, en vertu du présent
*< jugement, et sans qu'd en soit besoin d'autre, à payer quatre cent
" cinquante livres de pension annuelle pour chacun de» deux enfants
*' qu'ils doivent prendre; et à recevoir dorénavant et à perpétuité au
" dit Séminaire les deux en&nta qui seront présentés par les héritiert
** Soumande, et à défaut de présentation des ditsbéritierS} par «eux
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" à qui il appartiendra de les présenter ; sauf à faire droit sur la ca-
" pacité ou incapacité de ceux qui seront présentés, lors qu'il en sera
" Question; condamnons les dits Srs. du séminaire aux dépens liqui-
'* dqs à trente neuf livres, le coût de la sentence compris, &c.

Encore une expédition de la sentence de la prévosté du 13 Mars
1728, rendue par défaut contre Messire Lyon de St. Féréol prêtre, su-

périeur du Séminaire de cette ville, '* qui Je condamne au dit nom à
" garder le fils de Mtre. François Hazeur, conseiller au dit Sérai-
" naire, pour y achever ses éludes jusqu'à l'état ecclésiastique inclu-
^' sivement, si mieux n'aimeluipayerpoursapensionannuelleailleurs la
'' somme de quatre cent cinquante livres, suivant l'acte de fondation ;

** condamne en outre le dit Sr. Lyon au dit nom à recevoir doréna-
** vant et à perpétuité au dit Séminaire les enfants que les héritiers

" présenteront de la famille du feu Sr. Soumande au nombre de deux
*^ préférablementà tous autres, étant l'intention du dit acte de fonda*
^^ tion fait par le dit Sr. Soumande, et est le dit Sr. Lyon condamné
'' aux dépens)," et toutes les autres pièces sur lesquelles la sentence

dont est appel est survenue; ouï Mtre. Joseph Perthuis, conseiller fai-

sant fonction de Procureur Général du Roi, auquel les pièces des par-

ties ont été communiquées, suivant l'arrest de ce conseil du 22 Janvier

dernier, le conseil a mis et met Tappelation et sentence de la Prévosté

du 19 Décembre 1758, dont est appel, au néant, émendant, ordonne
que les actes de fondation des 17 Juin 1693, 20 Janvier l795, l5 Oct.

I70l, et 27 Septembre 1702, seront exécutés selon leurs formes et te-

neurs ; ordonne pareillement que les dits Srs, Supérieur et Directeurs

du dit Séminaire de cette ville seront tenus de recevoir à perpétuité

au dit Séminaire, pour y occuper les deux places dont est question,

les enfants de la famille Soumande qui leur seront présentés par ceux de
cette famille, et ce préférablement à tous autres ; en conséquence con-

damne les dits Srs. Supérieur et Directeurs à recevoir au dit Séminaire

les enfants du dit intimé pour y faire leurs études, et y être enseignés,

aux clauses, conditions et exceptions portées aux susdits contrats jus-

qu'à l'état ecclésiastique inclusivement ; sur le surplus des prétentions

et conclusions des parties le conseil a mis hors de cour; condam.te les

appelants en l'amende de trois livres pour leur fol appel, et aux dépens

des causes principales et d'appel ; si te mandons de mettre le pré-

sent arrest é. due et entière exécution ; car tel est notre plaisir. Donné
en notre dit Conseil Supérieur, séant à Québec, assemblé le lundi

deuxième Avril, l'an de grâce mil sept cent cinquante^neuf, et de no-

tre règne le quarante troisième.

(Signé,) FOUCAULT.

(^ Une des sentences mentionnées dans cet arrest est portée à lapage

9, des précédents de la prévosté.

K
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